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 PEINTRE DE MARINE. — HÔTEL DE LA TERRASSE, A 

SUST-GERMAIX. — QUESTION DE COMPÉTENCE. 

M. Gudin, notre peintre de marine, qu'on dit enEccsse, 

ne se doute guère, à l'heure qu'il est, qu'il vient d'être dé-

claré commerçant par la Cour, et, comme tel, condamné 

à plaider devant un Tribunal de commerce. 

Voici dans quelles circonstances : 

Il V a quelques années, M. Gudin a fait l'acquisition d'une 
maison située sur la terrasse de Saint-Germain-en-Laye. Il 
l'avait louée au sieur Dugoujon, restaurateur au Palais-Royal, 
galerie d'Orléans, qui venait de vendre son fonds au sieur 
Perrault. Le sieur Dugoujon l'avait disposé en hôtel garni, et 
j avait établi un restaurant confortable ; mais bientôt la fail-
lite de Perrault avait entraîné la sienne, et, pour se couvrir 

des loyers qui lui étaient dus, M. Gudin avait racheté le nom-
breux et beau mobilier qu'avait apporté Dugoujon. 

M. Gudin imagina alors de continuer à exploiter sa maison 
en hôtel garni; mais comme il ne lui convenait pas, et on le 
conçoit, de commercialiser son nom artistique si justement cé-
lèbre, il plaça dans les lieux les sieur et dame Brusik, qui de-
vaient y être logés, nourris, chauffés, avec un traitement an-
nuel, et de plus cinq pour cent sur chaque location. Or, il ar-
riva que les sieur et dame Brusik n'étant pas payés de leur 
traitement ni remboursés du prix de diverses fournitures fa i -
tesà l'hôtel de la Terrasse, ont assigné M. Gudin devant le Tri-
bunal de commerce de Versailles, qui, nonobstant le déclina-
îoire proposé par M. Gudin, a retenu la cause par les motifs 
suivans : 

« Attendu que le sieur Gudin, propriétaire de l'hôtel de la 
Terrasse à Saint-Germain-en-Laye, a placé dans cet établisse-
ment les sieur et dame Brusik, avec mandat de l'exploiter en 
son nom, a la charge de lui rendre compte et moyennant une 
remise sur les recettes ; 

» Considérant que si la patente relative à l'exploitation de 
I hôtel dont il s'agit a été mise au nom de Brusik, et si celui-ci 
achetait en son nom personnel les objets nécessaires à ladite 
exploitation, Gudin n'en était pas moins le véritable exploitant, 
a
 qui le compte des recettes et des dépenses était rendu ; 

» Considérant en outre que l'exploitation d'un hôtel garni 
aans equel on pourvoit à tous les besoins des cliens qui vien-

e
nt I habiter, ainsi que cela se pratiquait dans l'hôtel de la 
-rrasse, constitue une opération commerciale; 
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tiounelle de Lyon, par jugement du 22 août îSi'i, a confirai 
sur appel; et par arrêt du 28 novembre suivant, considéra que 
les échantillons avaient été remis à Devaux à titre de dépôt, 
pour qu'il pût contrôler, à 1 époque des livraisons, la confor-
mité des étoffes aux échantillons, ou procurer d'autres com-
mandes, et, dans tous les cas, à la charge expresse de ne pas 
livrer ces échantillons au commerce et de n'en faire que l'usage 
ci-dessus déterminé ; en conséquence, les prévenus Drevet et 
Devaux furent déclarés coupables d'abus de confiance, et con-
damnés à quatre mois d'emprisonnement, avec amende et dom-
mages-intérêts. 

Devaux s'est pourvu en cassation. M* Béchard, son deman-
deur, a soutenu que les échantillons avaient été remis à celui-
ci, non à titre de dépôt, mais à titre de propriété ; que l'usage 
frauduleux qu'il en avait fait pouvait constituer un dol civil, 
mais qu'il manquait des caractères légaux de l'abus de con-
fiance ; et qu'ainsi, en déclarant le demandeur coupable de ce 
délit, l'arrêt attaqué avait faussement appliqué l'article 408 
du Code pénal. 

M. Lanvin, avocat des fabricans, intervenant comme parties 
civiles, a reproduit les considérations consignées dans l'arrêt 
attaqué. 11 a établi que, de leur combinaison avec les faits ma-
tériels reconnus par ledit arrêt, il ressortait clairement qu'i 1 y 
avait eu delà part de Devaux violation de dépôt ou de man-
dat, et que dès lors c'était avec raison que l'arrêt attaqué lui 
avait fait application des peines de l'abus de confiance. 

La Cour, sur le rapport de M. le conseiller Bresson, et les 
conclusions conformes de M. de Boissieux, avocat-général, a 
jugé qu'il n'y avait pas dans les faits constatés par les juges du 
fond, une violation de dépôt, mais une violation de mandat, 
et, en conséquence, elle a rejeté le pourvoi. 

PROCÈS-VERBAL DES DÉBATS. — INSCRIPTION DE FAUX. INVRAI-

SEMBLANCE DES MOYENS ARTICULÉS. 

Le sieur Nicolas-Adrien Bigoudot s'est pourvu en cassation 
contre un arrêt de la Cour d'assises des Vosges, du 3 décembre 
1845, qui l'a condamné à cinq ans de réclusion pcHirvol qua-
lifié. A l'appui de son pourvoi, il a présenté une requête à fin 
d'inscription de faux contre le procès-verbal des débats. Ce 
procès-verbal constate que « le président des assises a adressé 
aux jurés, debouts et découvers, le discours inséré en l'article 
312 du Code d'instruction criminelle, et que chacun des jurés, 
appelé par lui individuellement, a répondu en levant la main : 
Je le jure. 

Dans sa requête, le demandeur en cassation a articulé que 
l'un des jurés qu'il désignait n'avait pas prêté serment; que 
ce juré, à l'appel de son nom pour le serment, n'avait pas levé 
la main et n'avait pas répondu ; que la preuve de cette double 
abstention résulterait de la déclaration de ce juré lui-même 
et de la déclaration de deux autres jurés. Il ajoutait que onze 
des jurés ayant composé le jury dans l'affaire suivante, attes-
teraient que le même juré, qui était encore juré dans cette 
seconde affaire, interpellé de répondre je le jure, avait répon-
du : présent, sans lever la main ; qu'alors le président des as-
sises lui avait adressé une explication individuelle sur le ser-
ment, sa nécessité, la manière de le demander et de le prêter; 
et qu'enfin ce juré avait déclaré que, dans l'affaire de Bigou-
dot, il n'avait pas prêté serment, parce qu'il n'avait pas com-
pris ce que le président lui demandait. 

M
e
 de la Chère, avocat, a soutenu à l'audience cette demande 

afin d'inscription de faux, et il s'est attaché à établir que les 
faits articulés contre les énonciations du procès-verbal des dé-
bats étaient pertinens et admissibles. 

Mais la Cour, sur le rapport de M. le conseiller Rocher et les 
conclusions de M. l'avocat-général de Boissieux, a repoussé la ' 
demande en inscription de faux, en se fondant sur ce que, bien 
que les faits allégués fussent pertinens, ils étaient cependant 
frappés d'une invraisemblance qui devait empêcher la Cour 
d'accueillir la requête à fin d'inscription de faux. 

NOTA . Il a été jugé de même que lorsque les faits articulés sont 
invraisemblables et réfutés par le procès-verbal des débats, il n'y 
a pas lieu d'admettre l'inscription de

1
 faux formée par l'accusé. 

Cassation, 22 janvier 4841 (Journal du Palais, t. I", 1842, p. 
263). Dans cette dernière espèce, l'accusé prétendait que l'un 
des témoins entendus n'avait pas prêté serment avant sa dépo-
sition; mais comme devant la Cour d'assises ni l'accusé, ni son 
défenseur, n'avaient demandé acte de cette irrégularité, tandis 
qu'ils avaient fait consigner au procès-verbal d'autres récla-
mations concernant la forme, la Cour suprême a pris ce silence 
comme une invraisemblance contre l'allégation produite sur 
le pourvoi, et l'inscription du faux a été rejetée. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL. VOIE PUBLIQUE. — ENTRÉE DE CAVES. 

Est légal et obligatoire l'arrêté municipal qui prescrit aux 
propriétaires de 'faire boucher dans les bàtimens déjà exis-
tans, et qui leur interdit de faire pratiquer dans les construc-
tions nouvellement édifiées, des entrées de caves donnant sur 
la voie publique. 

Cassation d'un jugemeut du Tribunal de simple police de 
Lons-le-Saulnier (affaire Bigaud). M. le conseiller Bives, rap-
porteur; M. de Boissieux, avocat-général. 

EMBARRAS SUR LA VOIE PUBLIQUE. — NÉCESSITÉ. — STATION-

NEMENT. 

La Cour, au rapport de M. le conseiller Brière de Valigny, et 
les conclusions de M. de Boissieux, avocat-général, a rejeté le 
pourvoi, par le motif 1° que la Cour royale, en disant que c'é-
tait à titre de mandat que Gandsberg avait reçu les objets, 
avait implicitement, mais nécessairement motivé le rejet de 
l'incompétence fondée sur l'inscription de faux ; 2° que l'arrêt 
de la Cour royale n'avait pu violer l'art. 1341 du Code civil 
relatif à la preuve testimoniale, sur laquelle cet arrêt ne s'était 
pas appuyé; mais que cet arrêt avait fait, une juste application 
de l'art. 1 356 du même Code relatif, à l'aveu de la partie. 

La Cour a en outre rejeté le pourvoi du commissaire de po-
lice remplissant les fonctions du ministère public près le Tri-
bunal de simple police du canton de Moreuil, contre un juge-
ment rendu par ce Tribunal dans la cause du sieur Wable, 
prévenu de contravention a un arrêté sur les couvertures en 
chaume. 

La Cour a donné acte au sieur Louis Lelièvre du désiste-
ment de son pourvoi contre un arrêt de la Cour royale de 
Caen, chambre correctionnelle, qui le condame à 160 francs 
de dommages intérêts et aux frais, envers le sieur Lerey, à qui 
Lelièvre avait vendu un cheval atteint de morve chronique. 

Statuant sur la demande en règlement de juges, formée par 
le procureur-général à la Cour royale de Dijon, à fin de faire 
cesser le conflit qui s'est élevé dans le procès instruit contre 
le nommé François Maguien, inculpé de vols et de coups et 
blessures, la Cour, vu les articles 525 et suivans du Code 
d'instruction criminelle, sans s'arrêter ni avoir égard à l'or-
donnance de la chambre du conseil du Tribunal de Beaune, du 
16 janvier dernier, laquelle sera considérée comme nulle et 
non avenue, renvoie ledit Magnien, dans l'état où il se trouve, 
et les pièces de la procédure, devant la Cour royale de Dijon, 
chambre des mises en accusation, pour, sur l'instruction déjà 
faite, ou tout supplément d'instruction qui pourra être ordon-
né, s'il y a lieu, être fait droit tant sur la compétence que sur 
le fond. 

Statuant sur une seconde demande formée par le même ma-
gistrat, vu l'article 542 du Code d'instruction criminelle et la 
délibération du 2 février courant, par laquelle les juges et les 
membres du parquet composant le Tribunal de première ins-
tance de Chàlons-sur-Saône, déclarent rendre plainte en diffa-
mation contre les sieurs Jobredot et Lepoquez : le premier, 
comme signataire, et le second comme imprimeur d'un mé-
moire publié et distribué, commençant par ces mots : « A 
S. M. Louis-Philippe, Roi des Français. Sire, déjà la voix sup-
pliante... » Et finissant par ceux-ci ; « Tous les faits dénoncés 
dans ce mémoire. » 

« Attendu que dans cet état des choses, il y a impossibilité 
par les juges du Tribunal de Chàlons et par le ministère pu-
blic près ce siège, de procéder sur la plainte en diffamation 
contre les sieurs Jobredot et Lepoquez ; que le cours de la jus-
tice se trouve ainsi interrompu, et qu'il y a lieu, pour le réta-
blir, de saisir de la procédure à suivre le juge d'instruction 
d'un autre arrondissement, la Cour réglant de juges, renvoie 
la plainte en diffamation portée par le Tribunal de Châlons, et 
les pièces de la procédure, devant le juge d'instruction du Tri-
bunal de Mâcon, pour par lui être procédé sur ladite plainte 
conformément à la loi. » 
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Bulletin du 27 février. 
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Le Tribunal de simple police est souverain appréciateur de 
la nécessité qui oblige un voiturier à laisser, contrairement à 
un règlement de police, sa voiture et ses chevaux stationner 
sur la voie publique. 

Le simple stationnement d'un voiturier ne constitue pas 
par lui-même un embarras sur la voie publique. 

Rejet du pourvoi du commissaire de police de Saint-Quen-
tin contre un jugement du Tribunal de simple police de cette 
ville, rendu au profit des sieurs Morcrette et autres. (M. Rives, 
conseiller-rapporteur; M. de Boissieux, avocat-général.) 

ABUS DE CONFIANCE.— AVEU DE LA PARTIE. — ARRÊT. — MOTIFS. 
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Le capitaine Muller s'est pourvu en cassation contre un ar-
rêt de la Cour royale de Paris qui a écarté une plainte en abus 
de confiance portée par lui contre le sieur Gandsberg, mar-
chand do curiosités. Le capitaine Muller prétend qu'il a dé-
posé chez le sieur Gandsberg divers objets précieux qu'il a 
rapportés de ses voyages en Orient; qu'en déposant ces objets 
chez le marchand qu'il chargeait de les vendre, il a écrit son 
nom et son adresse sur un morceau de papier, et que, lors-
qu'il s'est présenté pour reprendrë ces objets, le sieur Gands-
berg répondit que le capitaine les lui avait vendus; et, à l'ap-
pui de cette allégation, il produisit un reçu d'une somme d'ar-
gent signé du nom du capitaine Muller. 

C'est sur ces faits ainsi exposés que reposait la plainte en 

abus de confiance écartée par le Tribunal de la Seine et par 
la Cour royale de Paris, qui déclarèrent que les objets dont il 

s'agissait avaient été, non pas déposés, mais réellement ven-
dus à Gandsberg. 

A l'appui du pourvoi du capitaine Muller, M" Gatine, avocat, a 
présenté deux moyens : le premier était tiré de ce que la Cour 
royale aurait, sans donner de motifs, rejeté des conclusions 
prises par Muller pour que, attendu que le prétendu récépissé 
avait été falsifié et qu'au-dessus du nom et de l'adresse du ca-
pitaine on avait ajouté la quittance d'une somme, ce qui de-
vait donner lieu à une inscription de faux, la Cour se décla 
ràt incompétente. Le second moyen était tiré do ce quo la 
Cour aurait violé les dispositions de la loi civile relative à la 
preuve testimoniale, en admettant Gandsberg à l'aire entendre 
des, témoins pour établir l'existence d'un contrat d'une valeur 
supérieure à 150 francs, 

COUR ROYALE DE RIOM (appels correctionnels). 

(Correspondance particulière de la Gazette des Tribunaux.) 

Présidence de M. Tailhaud. 

Audience du 14 février. 

AFFAIRE DE Ma Campagne. — ÉVASION DU PRINCIPAL AC-

CUSÉ. — NÉGLIGENCE. — POURSUITES CONTRE LÉ CONCIERGE 

ET LE GARDIEN DE LA PRISON. 

On se rappelle que le nommé Gros et la femme Chanal 

avaient été traduits devant les assises de la Haute-Loire 

pour répondre à une triple accussation : l'assassina^ du 

mari de la femme Chanal, l'incendie de sa maison, et le 

vol d'une somme d'argent assez considérable. La veille de 

l'ouverture des assises, l'accusé Gros, homme d'une éner-

gie et d'une habileté remarquables, était parvenu à s'éva-

der en perçant un mur de la prison qui avait plus de deux 
mètres d'épaisseur. 

Le sieur Faure, gardien-chef de la prison du Puy, et 

l'un des gardiens, après avoir été destitués de leurs fonc-

tions, onl été poursuivis pour avoir, par négligence, laissé 
évader l'accusé Gros. 

Voici les faits qui ont été révélés par l'instruction : 

Les cachots de la prison du Puy donnent sur un cor-

ridor, et n'en sont séparés que par un grillage en ma-

driers assez forts. Il y a vingt-quatre à vingt-cinq ans, la 

partie supérieure d'un de ces madriers avait été sciée 

par un détenu. Gros parvint à enlever une plaque de fer 

qui servait à relier ce madrier, et put par cette ouverture 

sortir de son cachot. Il se rendit alors dans un cachot 

voisin, et connu sous le nom de cachot noir. Ce dernier 

avait une serrure en si mauvais état, qu'avec un simple 

mouvement des doigts on pouvait faire jouer le pêne, soit 
pour ouvrir, soit pour fermer. 

Arrivé dans le cachot noir, Gros essaya d'abord de s'éva-

der par un conduit, mais il le trouva muré. Il se mit alors 

en devoir de percer le mur. Tout fait présumer qu'il a 

travaillé pendant longtemps. Enfin, dans la nuit du 9 au 

10 mai, le travail nécessaire pour son évasion fut com-

plet. Avant de sortir, il tenta de faire évader quelques-uns 

de ses compagnons-, mais n'ayant pu réussir à briser irç,-

médiatement la porte de leur cachot, il sortit seul àe la 

prison à travers l'ouverture qu'il avait pratiquée, 

Dès que cette évasion fut connue, elle produisit dans la 

ville du Puy la plus vive émotion. Lorsqu'on se rendit 

dans le cachot noir, on put s'assurer que l'évasion était 

due au peu de solidité des serrures et au mauvais élat de 

la prison. On trouva dans ce cachot une sorte de chan-

delier fait par Gros, une tige de bois reste d'un fragment 

dé rabot; un vieux soulier, dans lequel se trouvait assujéti 

un pot de pommade rempli de graisse et d'une mèche de 
lil grpssier. 

Il paraît que lorsqu'on donnait de la viande à cet accu-

sé, il en enlevait la graisse ot la conservait pour cet usage. 

Le concierge et le gardien qui portaient les clés lors de la 

visite qui fui faite la nuit même de l'évasion de Gros, ont 

été, après une assez longue détention préventive, traduits 
en police correctionnelle. 

[[s ont soutenu qu'ils n'avaient point manqué de vigi-

lance, ci que l'évasion était due au mauvais étal de la pri-

son, et plus spécialement à celui des serrures, dont ils 

avaient vainement réclamé de l'autorité administrative le 

changement. M. le préfet de la Haute-Loire, entendu" 
comme témoin a décharge, ne put contester ces faits et fut 

fressange, député de la Haute-Loire, il avait vu Gros, 

frère du détenu évadé, passer à travers les barreaux en 
bois de son cachot . 

Le Tribunal du Puy renvoya Audiart de la plainte, le» 

faits n'étant pas suffisamment établis à son égard; et quant 

au sieur Faure, tout en reconnaissant qu'il y avait eu de 

sa part négligence, il déclara qu'il résultait en sa faveur 

des circonstances très atténuantes, de ce qu'il avait fait 

maintes démarches auprès de l'autorité supérieure pour 

la prévenir 'du mauvais état delà prison et des serrures, et 

en obtenir la réparation. Une peine d'un mois d'emprison-

nement fut prononcée contre lui. 

Le ministère public a interjeté appel « minimâ contre 
les deux prévenus. 

M. Valleton, conseiller, fait le rapport. 

M. Romeuf de la Vallette , premier avocat-général , 

tout en reconnaissant le mauvais état des prisons, état 

qu'il a pu constater comme membre du conseil général de 

la Haute-Loire, soutient, sans demander une application 

rigoureuse de la loi, qu'il y a lieu de condamner les deux 

prévenus, et d'élever la peine prononcée contre le sieur 
Faure. 

M° Grellet, défenseur des prévenus, rappelle , en com-

mençant sa plaidoirie, les expressions consignées dans le 

procès-verbal rédigé par M. le juge d'instruction , le 10 

mai 1845, pour constater l'évasion de Gros. 

Le cachot noir était considéré comme un réduit dont 

on avait peu à s'occuper. La porte était munie d'une très 

grosse et très mauvaise serrurre dont le pêne ne pouvait 

presque plus être mû par la clef, et qui pourtant cédait 

docilement sous l'adroite main de Gros. Aujourd'hui on 

voit très manifestement que ce cachot noir était un point 

très vulnérable de cette maison d'arrêt, d'ailleurs tellement 

insuffisante et tellement incomplète, que la surveillance est 

très difficile, pour nepas dire impossible... 

M. le président : La cause est eutendue. 

La Cour consultée, confirme la décision des premiers 

juges. _________ 

COUR D'ASSISES DE LA SEINE. 

Présidence de M. Partarrieu-Lafosse. 

Audience du 27 février. 

FAUSSE MONNAIE ÉTRANGÈBE. 

Trois accusés, deux hommes et une feï«me, sont ame-

nés devant le jury. Le premier, Henri-Napoléon Leuch-

senring dit Emile, né à Carlsrhue, a ^une figure distin-

guée, et, s'il faut l'en croire, son père, après avoir vail-

lamment combattu en 1815 dans les rangs de l'armée 

française , serait aujourd'hui professeur à l'Université 

d'Heidelberg. Quoi qu'il en soit, ce jeune homme, venu* 

en France pour y exercer l'état de ciseleur, a été condam-

né, pour des faits,: postérieurs il est vrai à ceux qui lui 

sont reprochés aujourd'hui, à quatre années de prison, 

parla Cour d'assises de Melun, le 21 novembre dernier 

pour fabrication de fausses pièces de 10 centimes, à la let-

tre N; il est défendu aujourd'hui par M' Margerie, avocat. 

Le second accusé se nomme Joseph Orelli. À peine a-t-

il dépassé le seuil de la petite porte qui communique de-

là prison à la salle des assises, qu'il se confond en saluts 

profonds envers le public, les jurés et les gendarmes. Ses 

yeux se portent sur le Christ placé au-dessus du prési-

dent, et il s'assied en faisant un grand signe de croix/ Il 

y a dans sa pose toute la câlinene qui distingue les pay-

sans de la Haute-Italie-, il est né, en effet, à Locarno , 
dans le Tésin. Il a pour avocat M* Fossard. 

La troisième accusée, la femme Lanscioni , née Blàr, 

vit avec Orelli depuis plusieurs années; ils sont tous l'es 

deux considérés comme complices de l'accusation dc-fàbri 

cation de fausses pièces de billon dites solditres, quiiont 

cours en Suisse, dans le canton du Tésin. Son défenseur 
est M" Dozance, avocat. 

M. l'avocat-général Bresson est au fauteuil du minis-
tère public. 

L'acte d'accusation a fait connaître les faits -suivans : 

Orelli, qui avait séduit la femme d'un nomn)''. Lanscioni vi-
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Cependant, il résulte des déclarations qu'elle a, conjointement 
avec Orelli, commandé les coins et les poinçons, et qu'elle, en 
a suivi la fabrication, puisqu'elle aurait un jour rapporté à la 
maison quelques-unes des pièces lausses qui venaient d'être 
fabriquées par Leuchsenring ; il est côfislanCifu'ëlle a , été plu-
sieurs fois chez ce dernier pendant qu'il se livrait à la fabrica-
tion des faux solditres ; on en a même trouvé dans ses poches. 

Le premier accusé, Emile, raconte avec beaucoup d'é-

motion, comment il a été mis en rapport avec Orelli. S'il 

faut l'en croire, il s'est livré à la fabrication des pièces' sai-
sies sans savoir que ces pièces eussent une valeur moné-

taire; il croyait que ce n'étaient que des médailles que les 

femmes du pays portent, au cou avec un ruban. Bientôt ce-

pendant il se serait aperçu que c'était de la monnaie, et au-

rai: forcé Orelli à lui restituera; qu'il en avait confectionné. 

Idais Orelli aurait, en présence d'Emile, vidé un grand sac 

de ces pièces dans 1« Seine, en disant : « Tout est limé, 

tout est fini ; bonsoir! » 

Il croyait tout Uni en effet, et ne pensait plus à cette 

afil'iire, quand il apprit la saisie opérée criez Orelli. 1 

proteste de son innocence, et dit que si plus tard il 

i:o:itrefait des pièces à l'N, c'est par suite de la misère dans 

laquelle Orelli l'avait plongé. 

On interroge Orelli. 11 se lève, fait un profond salut à 

M. le président, un salut semblable à M. F avocat-géné-

ral, et une longue et solennelle révérence h MM. les jurés. 

1. "hilarité qu'il excite ne le surprend ni ne le déride. Il 

débute avec emphase, en disant : « D'abord, ze souis oun 

Honnête houme; il n'y a qu'oune vérité, et ze vas vi la 

dite. » 
il est inutile de dire qu'il a nié tout ce qu'a aflirmé son 

co-accusé. Il est pur de toute pensée criminelle : il a bien 

demandé qu'on lui fit des pièces semblables à des pièces 

de monnaie suisse, de même forme, de même poids, de 

même matière, mais il n'a pas dit qu'il voulait de la fausse 

monnaie. Machiavel n'aurait pas mieux dit, lui qui était 

aussi Italien. Orelli, avant de se rasseoir, refait en sens in-

verse, et avec la même gravité, les trois saints par les-

quels il a débuté dès son interrogatoire. 
Quant "à la femme Lanscioni, sa position avec Orelli lui 

faisait une nécessité d'adopter son système. 

M. Barre, expert de la Monnaie, à été entendu, et sa 

déclaration n'a laissé aucun doute sur la fausseté des piè-

ces saisies. 
M. l'avocat-général Bresson a soutenu l'accusation sur 

tous les chefs. 
Les défenseurs ont ensuite combattu le réquisitoire. 

Pour Orelli, on a lu la pièce suivante, qui ne manque pas 

d'originalité, et qui suffirait à dépeindre le caractère de 

l'nomrne que le jury avait à juger; c'est une circulaire 

annonçant un établissement à la tête duquel Orelli s'était 

Monsieur, 
Li famille d'Orelli, immensément riche dans un temps, a 

successivement perdu sa fortune car le cours des révolutions. 
Joseph d'Orelli, descendant en ligue directe de Robert de 

Çjermont, arrière-neveu du comte Roland de Clermont, a eu 
encore pour parens des personnages illustres, notamment plu-
sieurs ambassadeurs et sénateurs de Suisse, et en dernier lieu, 
doa Jovien-Heari d'Orelli, bourguemestre de la république da 

Zurick, en 1778, qui y mourut en i78e. 
Joseph d'Orelli, resté sans fortune, l'ut donc obligé, pour se 

procurer des moyens d'existence, d'apprendre un état; il est 
peintre en décors et en bàtimens, et est déjà connu très avan-
tageusement pour le fini et la bonne confection des travaux 

qu il a exécutés. 
li vient de former un établissement pour ces deux branches 

de peinture, dont le siège est établi rue de La Harpe, 50; il 
est ainsi à même, dès à présent, d'entreprendre tous les tra-

vaux Ci ne concerne cette profession. 
En raison des antôcédens de sa famille, il ose espérer qu'on 

prendra en considération sa position actuelle. Les personnes 
qui voudront bien l'honorer de leur confiance n'auront qu'à 
se louer de l'exactitude qu'il mettra à remplir les engage-
hïëns qu'il prendra. Toujours ses fournitures seront^ de pre-

mière qualité, et ses prix de main-d'œuvre très modérés. 
C'est en conséquence de ce, monsieur, qu'il prend la liberté 

de s'adresser à vous, pour vous prier d'avoir la complaisance 
de ini donner la préférence pour les travaux que vous auriez à 

faire faire. 
L ne craint pas d'avance de vous assurer qu'il fera tous ses 

lejjorts pour mériter votre confiance. 
il a l'honneur d'être avec respect, monsieur, votre humble 

serviteur, 
D'ORELLI , peintre en bàtimens et en décors. 

Le jury est entré en délibération à trois heures et de-

mie, et un quart d'heure après il a rapporté son verdict 
J _ f T .-. i ~\1 Ârrn-nA An Inrtnnllû 1 Cl TY11 fil C h >Pi 

Les témoins sont au nombre de dix-sept. Le premier 

appelé est M. Fouquet, ingénieur civil. 

Je revenais du bal, dit le témoin ; il était huit heures du ma-
tin. Tout à coup, dans la rue du'iaubourg-l'ôi'ssonhière, où je 
demeure, je m'entends appeler par mon nom ; jp me retourne, 
et j'aperçois Ve sieur Roustel, que je ne connaissais pas; nous 
lions conversation, il m'accompagne et. monte chez moi. Sur 
une table étaient ks débris du. souper de la veille; il me de-

mande à prendre quelque chose, et avant même que je lui ré-
ponde il s'empare d'une bouteille de rhum, s'en verse, et m'en 
offre. Je ne tardai pas à m'endormir ; quand je m'éveillai, il 
avait d'e-prtru après m'a voir volé deux petites épingles ornées 
de dinm .ps, une montre d'or, une bourse et une pièce de 20 IV. 

M. le président : Aviez-vous bu beaucoup de rhum? — R. 
Non, Monsieur le président, mais j'étais fatigué d'avoir passé 

la nuit. 
D. Avez-vous retrouvé les objets qui vous avaient été volés"? 

— R. Oui, Monsieur. 
D. Comment les avez-vous retrouvés? — R. J'ai fait ma dé-

claration à M. Allard et au commissaire de police, et ensuite 
j'ai vu dans la Gazelle des Tribunaux qu'on était sur les tra-
ces du voleur et qu'on avait saisi beaucoup d'objets volés. Les 
miens en faisaient partie. 

Roustel convient de ce vol. 
M. le président : Roustel, le sieur Thoré, témoin du premier 

vol commis eu 1844, ne peut pas comparaître. Je vais vous dire 
ce qui résulte de sa déclaration. Le sieur Thoré, qui est gé-
rant de l'entrepôt des grains et farines, vous avait accueilli et 
vous avait donné une place à l'essai. Vous aviez remarqué 
qu'il avait serré un billet de 1,000 francs dans son secrétaire, 
après lequel était restée la clé. Vous avez soustrait ce billet de 
1,000 francs? —R. Oui, Monsieur. M. Thoré avait mis dans ce 
secrétaire 00,000 francs en billets de banque; la veille, j'avais 

rencoutré chez moi, son cousin, qui est en même temps son 
commis, qui venait faire l'article près de ma femme ; alors, ne 
voulant pas être jobard, j'ai pris 1,000 fr. pour m'indëmniser. 

D. A qui avez-vous vendu les objets volés au sieur Fou-

quet? — IL A M. Loyer. 
D. Lui avez-vous vendu le tout? — R. Oui, à l'exception de 

la montre, que j'ai vendue à M. Picot. 
D. Combien le sieur Loyer vous a-t-il donné des deux épin-

gles? — R. Cent francs. 
M. le président : Sieur Loyer, vous n'avez pas inscrit cet 

achat sur voire livre de police? — R. Roustel s'est présenté 
chez moi en me demandant si je voulais lui faire un prêt sur 
une double épingle en diamans. Je lui répondis que je ne le 
pouvais |>as, et que c'était l'affaire du Mont-de-Piété ; mais que 
s'il voulait, je la lui achèterais, et qu'il pourrait la racheter 
plus tard. Il y consentit. Ne me connaissant pas en diamans, 
je l'engageai à me laisser l'épiiigle pour que je la fisse ap-
précier, et je le remis au lendemain. Il revint le soir à sept 
heures. Il nie dit qu'il avait une soirée, et qu'il lui fallait 
absolument de l'argent. Je lui donnai 100 à-compte. Le mar-
ché n'était donc pas terminé, et je ne pouvais pas l'inscrire sur 

mon livre. 
M. le président : Le marché était consommé du moment 

que vous étiez convenu de tout ; vous deviez donc en passer 
écriture... Sieur Picot, vous avez acheté la montre provenant 

du vol au préjudice de M. Fouquet ? 
Picot : Oui, Monsieur le président. 
D. Vous avez consenti à la remettre à son propriétaire; vous 

La femme Lanscioni, à l'égard de laquelle le ministère 

public s'en est remis à la prudence du jury, et l'accusé 

Leuchsenring ont été acquittés 

Orelli, déclaré coupable, mais avec des circonstances 

atténuantes, a été condamné à quatre ans de prison et 

100 fr. d'amende. 
11 sè retire en renouvelant ses salutations à la Cour et 

au jury. 

TRIBUNAL CORBECTIONNEL DE PARIS (6" chambre). 

Présidence de M. Perrot. 

Audience du 27 février. 

AFFAIRE] ROUSTEL. — VOLS NOMRUEUX. — COMPLICITÉ P 

RECEL. DEFAUT t}' INSCRIPTION SUR LES LIVRES DE POLICE 

Les lecteurs de la Gazette des Tribunaux n'ont sans 

douf.e pas oublié les vols nombreux commis par le nommé 

Roustel, et dont nous avons rapporté les détails il y a 

quelques mois. Ces vols ont été effectués avec une adresse 

peu commune, et les diverses manœuvres employées par 

cet aventurier laissent bien loin derrière elles les prouesses 

des héros de Cil-BIas. 
A côté de Roustel sont assis les nommés Foubert et 

Lmrdan, brocanteurs associés, prévenus de complicité 

par recel dans la plus grande partie des vols commis par 

Roustel ; Verdel, brocanteur, rue Bourbon-Villeneuve, 55, 

ïriculpé du même délit, et la dame Boullanger, bijoutière, 

rue des Blancs-Manteaux, 9 ; Loyer, changeur, passage 

des Panoramas, et Picot, bijoutier, rue Vivienne, 32, pré-

venus d'avoir omis d'inscrire sur leur livre de police des 

achats d'or et d'argent. 
Roustel est âgé de 33 ans ; sa figure est line, spiri 

luelle, et assez distinguée. Il est vêtu de noir ; sa tenue à 

l'audience est fort convenable 
Les antécédens de cet homme sont déplorables ; de-

puis douze ans, il n'a trouvé que dans le vol des moyens 

d'existence, lui qui, avec son éducation et son intelh 

• née, eût pu vivre honorablement. 
Fils d'un homme honorablement placé dans l'adminis-

tration, il s'engsgea comme soldat dès qu'il eut l'âge 

voulu, et déserta en 1832 ou 1833. Au mois d'août 1834, 

il fut condamné à cinq ans de prison par la Cour d'assises 

de la Seine pour vol et faux. Livré à l'autorité militaire, 

il fut condamné, pour désertion, à sept ans de travaux 

publics et conduit à Oleron.ll parvint à s'évader en 1840. 

Arrêté peu de temps après, il s'échappa de nouveau. En 

1343 il subit à Paris une nouvelle condamnation à cinq 

années d'emprisonnement pour vol. Enfin, mis à la dis-

position de l'autorité militaire, el conduit au Val-dc 

Grâce pour y être traite d'une maladie, il s'en échappa en 

prenant le lablier d'un infirmier, qu'il avait mis en état 

d'ivresse. Depuis lors, c'était en 1844, il se cacha à Paris 

sous les noms de Pcrrieretde Thomassy, et commit la 

nombreuse série de méfaits qui l'amène de nouveau au 

jourd'hui devant lo Tribunal correctionnel. 

en connaissiez donc l'origine? — R. Du tout. M. Roustel vint 
chez moi le 2 janvier 1845, me proposer une montre. Il était 

une dame, à laquelle il dit de choisir deux bagues, ce 
qu'elle lit. L'affaire se termina pour le prix de 210 francs. Si 
je fis ce marché, c'est qu'il me dit qu'il tenait beaucoup à 
cette montre, qui venait d'un de ses parens, et que si je l'a-
vais encore dans huit jours, il me la rachèterait. 

Le sieur Ârmslrong, rentier : Le 25 mars 1845, on m'a volé 
de l'argenterie et une lorgnette. 

D. Quelle quantité d'argenterie vous a-t-ou prise? — R. 
Huit cuillères, six fourchettes et six cuillères à café. 

D. Qui vous a soustrait ces objets? — R. Je l'ignore. 
D. C'est vous, Roustel? — R. Oui, Monsieur. 
D. Vous êtes allé une première fois, le 26 mars, chez lo té-

moin ; vous y êtes retourné le lendemain ; vous avez éloigné 
la domestique sous un prétexte, et vous avez pris l'argenterie 
et la lorgnette dans un tiroir que vous avez ouvert? — R. 

C'est exact. 
D. A qui avez-vous vendu ces objets ? — R. A Mme Boul-

langer. 
D. Femme Boullanger, convenez-vous avoir fait cet achat? 

■ R. J'ai acheté six couverts pour 195 francs, mais je ne crois 
pas que ce soit à monsieur. 

D. Il le déclare, et il n'a aucune raison pour vous accuser. 
Pourquoi ne les avez-vous pas inscrits? — R. J'inscris tout ce 
que j'achète ; si l'argenterie que M. Roustel prétend m'avoir 
vendue n'est pas inscrite, c'est qu'il se trompe, et que ce n'est 
pas moi qui la lui ai achetée. 

La femme Coinlrel, domestique du sieur Armstrong : M. 
Roustel s'est présenté un jour à la maison, demandaut à par-
ler à mon maître. Il était sorti. Il me demanda la permission 
de l'attendre un instant. Je le fis entrer dans le salon. Voyant 
que mon maître tardait à revenir, il me demanda à quelle 
heure on le trouvait le matin ; je lui dis : De huit, heures à 
midi. Il partit, et revint le lendemain. Mon maître était encore 
sorti. 11 me dit qu'il avait deux lettres à lui remettre, et qu'il 
"'attendrait. Il est resté une heure et demie. Dans cet inter-
valle, il est arrivé une ouvrière qui venait travailler. Il m'a 
demandé une feuille de papier pour écrire une lettre, et quand 
elle a été écrite il a envoyé cette ouvrière la porter. Un in-
stant après, il m'a demandé si je n'avais pas du papier tim-
bré. Je lni répondis que non ; alors il me pria d'aller lui en 
acheter. Je le laissai seul cinq minutes, ne me méfiant pas de 
lui. Quand je revins et que je sonnai, ce fut mon maître qui 
vint m'ouvrir. Je lui demandai s'il avait vu un monsieur; il 
me répondit que non. Alors j'ai couru au buffet, et j'ai reconnu 
qu'on avait volé l'argenterie qui s'y trouvait. 

D. Roustel, au mois de mai 1845, vous vous êtes présenté 
chez un sieur Dumoulin pour proposer une place à sa domes-
tique, qui en effet en cherchait une? — R. Oui, Monsieur. 

D. Vous l'avez suivie dans la chambre à coucher, et après 
votre départ elle s'est aperçue de la disparition d'une chaîne 
en or et d'une bague dite chevalière? — R. C'est vrai. 

D. A qui avez-vous vendu ces objets ? — R. J'ai vendu la 
chaîne à Foubert. 

D. Et la bague ? — R. Je ne me le rappelle pas. 
D. Avez vous vendu la chaîne à Foubert seul, ou à Foubert et 

à Jourdau son associé? — R. Les deux n'en faisaient qu'un. 
Le sieur Breul, marchand de vins, déclare que Jourdan et 

Roustel sont venus boire chez lui; il ne reconnaît pas Foubert 
pour y être venu boire avec eux, bien qu'il y eût un troisième 
individu. 

Le sieur Boucher, marchand de vins, fait une déposition 

semblable. 
Roustel : J'étais avec Foubert et Jourdan quand je suis allé 

chez vous; vous devez bien vous le rappeler, car nous avons 
fait chez vous un déjeuner dont vous avez pris votre part. 

Le témoin : J'ai bien mangé un petit morceau, mais je ne 
me suis pas mis à table; je ne reconnais pas M. Foubert pour 

être venu à la maison. 
Roustel : Nous y sommes allés tous les trois plus de dix fois. 
Le témoin : Je ne vous ai vu que deux fois, et avec M. Jour-

dan seul. 
Roustel : Vous pouvez ne pas reconnaître Foubert, qui à 

cette époque n'avait pas de collier de barbe. 
D. Foubert, Roustel vient de déclarer qu'il vous avait vendu 

la chaîne soustraite au préjudice du sieur Dumoulin : en con-
venez-vous?—11. C'est faux ; je n'ai jamais acheté à M. Roustel 
qu'un gilet de 3 francs, et c'est ce jour-là que j'ai bu une bou-
teille avec bd. Je ne l'ai vu que cette fois. 

D. Vous avez été compromis dans l'affaire Cottin, jugée par 
la Cour d'assises, et vous avez été, dit on, à la Force? — R. 
Oui, Monsieur. 

1). Dans cette prison, vous avez vu Roustel ? — R. C'est 
vrai. 

Jourdan affirme qu'il n'a jamais été chez des marchands de 
vins avec Roustel, et qu'il ne le connaît pas. 

On appelle la demoiselle Scliick. Ce témoin est absent. 
M. le président : Roustel, eu mai 1845, vous vous êtes pré-

senté chez la demoiselle Scliick, qui désirait une placed'insti-
tutrice ? — R. Oui, Monsieur. 

I). Que lui avez-vous dit ? — R. Je lui ai offert une Splacs de 
3,000 fr. 

D. Ne lui avez-vous pas fait écrire et traduire des phrases 
j en diverses langues, sous le prétexte de juger de sa capacité ? 
' — R. Oui. Monsieur. 

D. Quand vous avez été sorti, une montre avait disparu. 
C'est vous qui l'avez [irise?— I!. C'est vrai. 

L). A qui Payez-votis vendue?—R. A Loubert et Jourdan. 
Ces deux prévenus nient cet achat comme tous les autres. 
La demoiselle Auguslinc Bourru dite Mord, artiste drama-

tique : Le 23 mai 1845, un monsieur se présente chez moi, 
demandant à me p:;r!er. Ma domestique répond que je suis 
sniiHrante, et que je ne puis recevoir personne. IJ dit alors 
qu'il est secrétaire du préfet de police, que je suis compro-
mise dans un vol commis au préjudice d'un M. de Montaigne, 
et qu'il vient à ce sujet. On le fait entrer près de moi, et il 

me répète ce qu'il avait dit à ma domestique. Je lui réponds 
que je ne sais ce qu'il veut dire, et que je ne connais pas ce 
M. de Montaigne. Alors il me dit qu'il faut que je l'airompa-
gno dans un café, où il doit me confronter au voleur. Je sors 
avec lui. Il me fait entrer successivement dans plusieurs cafés, 
et liait par me laisser dans un de ces établissemens, eu me 
disuntqu'il va chercher l'individu en face duquel il.doit me 
mettre. Pendant que je l'attendais, il alla chez moi, et dit à 
ma domestique que je l'attendais dans un café qu'il lui dési-
gna, et qu'il fallait qu'elle allât m'y retrouver. Pendant ce 
temps il s'introduisit dans mon domicile, et y vola une mon-

tre, une chaîne et une cassolette. 
Roustel convient de ce vol. 
D. A qui avez-vous vendu ces objets? — R. J'ai vendu la 

montre à Picot; la chaîne et les breloques à Foubert et Jour-

dan. 
Les sieurs Picot, Foubert et Jourdan déclarent que ce fait 

est faux. 
La femme Bahin, dame de comptoir : Je désirais une pla-

ce, et je m'étais fait insérer dans les Peliles-Affichcs. M. Rous-
tel se présenta chez moi et me proposa la place de dame d^ 
compagnie auprès d'un de ses oncles. Il me demanda ensuite 
à voir mes papiers. J'entrai dans ma chambre à coucher; il 
m'y suivit; puis il nie demanda une plume et de l'encre; et 
pendant que j'étais allée les lui chercher, il me vola une pe-

tite chaîne el une bague. 
La demoiselle Léonie Oudin, couturière. 
D. Dites-nous ce qui s'est passé chez vous, quand un indi-

vidu s'y est présenté, le 17 juin dernier. — R. Un monsieur 
se présenta comme agent de police, attaché au bureau des 
mœurs, et me dit qu'il venait de la part du commissaire pour 
me faire arrêter. J'étais fort surprise; un instant après, il 
ajouta qu'il voyait bien à mon signalement que ce n'était pas 
de moi qu'il s'agissait, et il m'envoya acheter du papier à 
commissaire. Quand je revins, je m'aperçus qu'il m'avait pris 
52 francs et trois reconnaissances du Mont-de-Piété. 

D. Roustel, c'est vous qui avez commis ce vol ? — R. Oui, 
Monsieur le président. 

La demoiselle Virginie Carpentier, artiste dramatique. 
D. Que s'est-il passé chez vous le 19 septembre dernier? 
Le témoin : Je reconnais Roustel pour l'individu qui s'est 

présenté à la maison le 19 septembre, en me disant qu'il avait 
un mandat d'amener contre moi; il ajouta qu'on m'accusait de 
recevoir beaucoup de monde et de me mal conduire. Il me de-
manda ensuite si M. L... était chez moi ; je lui répondis affir-
mativement. « Eli bien ! lui dit-il, je vais lui parler. » Il lui 
dit : « Je suis le chef des mœurs, pouvez-vous répondre de 
madame? — R. Certainement, répondit M. L... — Eh bien! il 
faut vous présenter avec elle à la Préfecture de police, à onze 
heures. » Il partit et revint peu d'instans après pour me dire 
qu'il était inutile que je me présentasse à la Prélecture et que 
l'affaire était arrangée. Cependant j'y allai pour savoir ,ce que 
cela signifiait, et j'appris que l'on n'avait envoyé personne 

chez moi. 
D. Roustel, en vous présentant chez le témoin, votre intention 

était d'y commettre un vol ? — R. Oui, Monsieur. 
M"" Dupont, maîtresse d'hôtel garni. 
D. Madame, un M. Gibot a demeuré chez vous; il est absent 

de Paris en ce moment; maisvous pouvez donner des rensei-
gnemens au Tribunal sur un vol qui a été commis à son préju-
dice. 

La dame Dupont : M. Gibot descendit un jour de chez lui à 
neuf heures du matin et me dit que le domestique lui avait 
volé sa montre. Je lui répondis que c'était impossible; mais 
il insista, en soutenant qu'il la lui avait prise en venant cher-
cher ses habits pour les battre. 

D. Roustel, convenez-vous de ce vol? — R. Oui, Monsieur. 
D. Comment vous êtes-vous introduit ainsi chez le sieur Gi-

bot? — R. Je le connaissais. 
D. Vous êtes entré dans sa chambre, et pendant qu'il dor-

mait, vous vous êtes emparé de sa montre et de sa chaîne? — 
R. C'est l'occasion qui m'a tenté. 

D. Qu'avez -vous fait de ces objets ? — R. Je les ai vendus 
à Verdel pour 125 francs. 

D. Verdel, le fait est-il exact? — R. Je lui ai donné 125 fr. 
en argent et 25 francs en marchandises. 

Roustel : Vous m'avez donné 100 francs et 25 francs de mar -
chandises, un bon pour deux litres de kirch, un foulard et une 
bague. 

M. Lebrun, propriétaire : Je connais Roustel pour être venu 
chez moi. J'étais absent. Quand je rentrai, je le trouvai cau-
sant avec ma domestique ; il me demanda des renseignemens 
sur elle, et sortit. Le soir, il revint entre sept et huit heures, 
et demanda au portier si j'étais chez moi ; le portier lui répou-
dit que j'étais en train de dîner : il pria alors qu'on lui permît 
d'attendre que je fusse sorti. Quand je fus parti, il monta, et 
causa avec ma bonne ; il lui demanda bientôt du papier et de 
l'encre; et pendant qu'elle était allée les lui chercher, il entra 
dans ma chambre à coucher, et y prit une montre, une chaîne, 
et le porte-montre. 

D. Avez-vous retrouvé ces objets? — !'. Non, Monsieur. 
Roustel convient du vol, et dit avoir vendu ces objets à 

Foubert et Jourdan , ce que ceux ci affirment être faux. 
D. Roustel, vous avez été déjà plusieurs fois condamné? — 

R. Oui, mais je n'ai pas subi cesjugemens. 
M. le président : C'est-à-dire que vous vous êtes évadé. 
M. Sail lard, avocat du Roi, requiert contre tous les prévenus 

l'application des lois et ordonnances qui les concernent. 
M e Bongrand se lève pour présenter la défense de Roustel. 
Roustel: Me défendre, moi 1... allons donc ! c'est impossi-

ble. 

Le défenseur se rassied. 
Me Nogent Saint-Laurent présente la défense de Jourdan et 

de Verdel. 

JUSTICE AÏÎMïNISTlUTrvj; 

CONSEIL D'ETAT. 

Présidence de M. le baron Girod (de l'Ain) 

Approbation 
Audiences des 7 et 21 février. 
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CARDE NATIONALE DE PARIS. -

SARDAICXE. ■—- EXEMPTION 

NAI.E. MOYEN NON PRODUIT 

Du 

- FRANÇAIS AU SERVICE m-
DU SERVICE DE 

™ DU RECOURS 

Le Français autorisé par ordonnance royale ' 
service en pays étranger, el qui demande ,:■

 P
-/', p, 'f "*y 

service de la garde nationale , doit, pour être / -emPlc 7 

"°1 tl[ 

annuler pour excès de pouvoir el pour violm-

(L. 22 mars 1831, art. 12) la décision du î
ll
!.T, ,le k 

qui le maintient sur les contrôles de la «iirrf H*W k 

prouver que ce jury de révision a été appelé à ^'""ï 
le moyen tiré de sa qualité d'officier au servie r Uer 'i 
sauce étrangère ; à défaut de cette preuve, le re "" 
au Conseil d'Etat est non-recevable . ' C0Hrs a4r

ei|
j 

Une ordonnance royale du 6 septembre 1828 

signée par M. le comte Portalis, alors "arde"-'' C°ntre-
de France, a autorisé le sieur Raoul, comte d/nH 
Mont-Saint-Jean de Coucy à prendre du servi

m
 j% 

armées du roi do Sardaigne, 

citoyen français. 

Ayant obtenu un cong 

-s perdre 

. le comte de Clermont M 

Saint-Jean de Coucy est venu habiter rue Laffitt 

devant le Conseil de recensement, le comte de n^'^ 

s'est borné à envoyer un certificat de maladie fi 001 

tablir qu'il ne pouvait pas se rendre devant le r ^" 

Mais, nonobstant ce, il a été inscrit par défaut sur 1
 Se

''
-

trôles de la 2 e légion. Au lieu de former oppositiè 

décision, M. le comte de Clermont s'est pourvu 3 °elte 

pel devant le' jury de révision, et il a chargé >m ~ r al'' un 
laire d'y faire valoir comme motif d'exemption 

lité d'officier en activité de service attaché 1 " 

roi de Sardaigne. 

po-
a né-

Mais, soit que ce moyen n'ait pas été réellernen 

senté; soit que, n'ayant pas été produit devant le r !" 

de recensement, Ce moyen ait été jugé non-rece°'î, " 
toujours est-il que, par décision du 17

 ma
j m* 

comte de Clermont fut maintenu comme navant 1*' '" 
tifié de son état de maladie. " ' ^aîr 

Cette décision a été attaquée devant le Roi en"sonf 

seil, pour excès de pouvoir et pour violation de 1>» r 

12 de la loi du 22 mars 1831, qui exempte du servir " 

la garde nationale les militaires en activité de ser 

dans l'armée de terre ou de mer, le service militairp"* 
l'étranger devant jouir des mêmes exemptions. 1 

M. de Clermont-Mont-Saint-Jean de Coucy a produir 

l'appui de son pourvoi : 1° l'ordonnance du 6 sentemh» 

1828 5 2" les lettres du sceau à lui délivrées en cS 
quence; 3° sa nomination d'officier dans un régiment! 

cavalerie, du 27 août 1829; 4° un certificat de l'ambaJ 
deur de Sardaigne, du 14 mai 1844, qui établit quefeV 
clamant est encore au service de la Sardaigne ; enfin ]* 
procuration du 17 mai, qui constitue un mandataire à 
l'effet de requérir la radiation comme officier au service 

delà Sardaigne; cette procuration est dûment enre»i«» 

à la date du 17 mai 1844. 8 ! 

Malgré cette production est intervenue la décision sui-
vante : 

« Ouï M5 Mandaroux-Vertamy, avocat du requérant-
» Ouï M. Paravey, maître des requêtes, commissaire k 

Roi ; 

» Considérant qu'il ne résulte pas de l'instruction que h 
jury de révision du 2" arrondissement de la ville de Paris « 
été appelé à statuer sur le moyen tiré de ce que le sieur de 

Clermont Mont-Saint-Jean est officier dans l'armée de Saéi-
gne, autorisé à y servir par ordonnance du 6 septembre ffis. 
et que dès lors ledit sieur de Clermont Mont-Saint-Jean n'a 
pas recevable à attaquer devant nous la décision sus-visée pai 
le motif que le jury, en le maintenant sur les contrôles de la 
garde nationale, nonobstant la justification qu'il lui a soumis^ 
a commis un excès de pouvoir et violé la foi ; 

« Art. 1 er . La requête du sieur Clermont de Mont-Sain-
Jean est rejetée. » 

M. Calmon, maître des requêtes, rapporteur. 

MM. les abonnés des départemens dont l'nhoWH^ 

expire le 28^ de ce mois sont invités à renouveler M* 

diatement, s'ils veulent éviter la suppression de l'enëi* 

ournal le lendemain de l'expiration de l'abonnement. 

Les abonnemens el renouvellemens sont reçus d« 
tous les bureaux de poste et de messag eries, qui refoii* 
et envoient les fonds. 

On peut s'abonner ou renouveler, directement on f 

correspondance, à l'Administration, rue de Harhf^ 

Palais, 2, à Paris, en envoyant avec la dematit « ! 

mandat de poste ou de banque sur Paris. 

Le Tribunal a rendu le jugement suivant : 

« En ce qui concerne Jourdan ; 

» Attendu que les faits de complicité ne sont pas suffisam-
ment établis à son égard, le renvoie des fins de la plainte sans 
dépens ; 

» En ce qui touche Roustel ; 
» Attendu qu'il est établi qu'il s'est rendu coupable des vols 

qui lui sont imputés; que, de plus, il se trouve sous le coup 
de la récidive légale; 

» Lui faisant application des articles 401 et 58 du Code pé-
nal, le condamne à sept années d'emprisonnement, et ordonne 
qu'à l'expiration de sa peine il demeurera pendant cinq ans 
sous la surveillance de la haute police ; 

» En ce qui touche Foubert ; 

» Attendu qu'il est établi qu'il s'est rendu coupable de com-
plicité par recel, et, de plus, d'avoir omis d'inscrire sur son 
livre des objets achetés en sa qualité de brocanteur; 

» Le condamneà une année d'emprisonnement pour la com-
plicité, et à 50 fr. d'amende pour la contravention • 

» En ce qui touche Verdel ; 

« Attendu que la complicité par recel n'est pas suffisamment 
établie a son égard, le renvoie de ce chef de la plainte-

» Mais attendu qu'il a omis d'inscrire sur un livre' de 
lice des objets achetés comme brocanteur ; que même 
gligé de se faire délivrer un livre de police ■ 

» Lui faisant application des articles 2 et 3 de l'ordonnance 
du 8 novembre 1780 ; 

« Le condamneà 300 fr. d'amende ; 

" 12 %W We Pico.t ' L°yer « l 'a dame Boullanger : 
» Attendu qu ils ont onns d'inscrire sur leur lîvre la nature 

le nombre, le poids et le titre des matières d'or et d'argent 
achetés par eux a Roustel, ainsi que le nom de leur vendeur ■ 
contravent.on prévue et punie par la loi du 19 brumaire 
îin vi , 

» Les condamne chacun à 200 francs d'amende ■ 

cerne
1
'
68 c0ndam

"
e to,ls aux dé

P
ens

> chacun en ce qui le con-

» Eixe à un an la duré* de la 
Verdel. » 

CHRONIQUE 

contrainte par corps contre 

DEPARTEMENS. 

— HAUTE-GARONNE (Toulouse), 24 février. — 

Barthier a été terminée hier. (Voir la Gazette des w ' 

naux des 24 et 25 février.) 

Les deux dernières audiences ont été consacrée! 

tendre le réquisitoire de M. le procureur-général j 

Gaillard et les plaidoiries des défenseurs. LestroK 

teurs ont été à la hauteur de la mission délicate fl 

avaient à remplir. ,^ 

Le résumé de M. le président est venu clore les*-" 

qui avaient vivement impressionné la foule. , y, 
Rien tôt après les jurés sont entrés dans la salle ue 

délibérations. Leur réponse est affirmative sur M 

tton de culpabilité, comme auteur contre ^li7AS, 0 
complicité contre Jouet. Chacun des condamnes 

le bénéfice des circonstances atténuantes. 

La Cour, faisant application des peines portée» ! , , 

loi, condamne Mazas et Jouet à la peine des travail- j 
à perpétuité et à l'exposition publique.

 ol0
;.-

Les condamnés se retirent sans manifester,, la 

émotion. 

— SEINE-INFÉRIEURE, — Nous avons raconté dan^j, 

dernier numéro les détails du départ de Rrumeit ». 

femme Foucaux pour Argueil, où ils devaient s
 e

t 

rêt de mort porté contre eux pour empoiso»' 1 ' 

complicité dans l'empoisonnement commis sur 

de l'un et le mari de l'autre. Un incident, q»
1
 f^

t
<f 

une profonde impression, a signalé cette douu 

tien. . l'jpf 
Lorsqu'on fut arrivé au liou de l'exécution, *^

 sl)
r 

i 

nier des prisons étant monté avant les coupai 

terrible estrade, la femme Foucaux, appelée 

cutée la première, l'a suivi appuyée sur les d- -
 p 

l'exécuteur, et M. f/abbé Quesnel ayant (1 

au peuple qu'il avait à parler, un religieux « ^ 

établi aussitôt, et les paroles suivantes ont 

cees an milieu du lus profond recueillement ̂  

si pénible, une mission d'un autre genre que ^dor. 
pbr dans d'aussi tristes circonstances. Laissez- ^ 

de la r ... -ce 

Je monte sur cet échafaud pour ajoutera ".''^s «-^À 

■istes circonstances, 

un instant au nom de la vérité, au nom
 en

 „_ 
surtout de la malheureuse femme dont je su»

 v
<
it

<$*â 
l'organe. Je n'ai jamais été son confesseur; eu

 r
$q*J 

fiance enM. l'abbé Cuerard, que vous connais**■ r.^ 

Ainsi, aux yeux mêmes de la plus insig"! 

1I8' : 
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tout. 

■Cité 

Dont 

A. 

te,n
Tbïe q

ue
J
e
/ron côlélaTinme Foucaux à mourir chre, »fet5As

 aveux oui deva,en
L

ençore-
tieiiiiemc

 11

 ^
 cience) e
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'
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 répondu, et elle est pies do 

chargé ^mentir: « Eh bien! oui, vous avez raison, mon 
„,oi P?

ur

 î"?
t com

mencer par une expiation morale : j'éprouve 
hCe

 de parler à la foule, mais je ne m'en sens pas le cou-
rds me pèsent encore sous le poids desquels je 

' tes donc de ma part à tous ceux qui 
que je me reconnais enlin pu-

aii uui .u .e crime que la justice humaine 

bl^-t aujourd'hui si cruellement expier; dites que j'en de-

"
,e

 , JL"don °
 niftu et aux homm(is

 i dites enfin que je ré 

sacri 

^
b

e

eS
°desren,o: 

dit 

^eTcoupaWe a double en 

. Dieu 

n'
aIlde

,J^rières dont] 

débor-

ie

 ]es prière» J'ai tant besoin en ce moment. » 
C'est donc, ajoute M. l'abbe Quesncl, le dernier vœu de cette 
(ortmweque je remplis. De votre coté, vous n'hésiterez pas 
l 'espère, quels que soient vos sentimens, à vous rendre à' 

iette dernière demande; et puisqu un arrêt inévitable prescrit 
la mort de la [coupable, au moins qu'elle meure tranquille 

p„js,e aussi le terrible enseignement que vous donne aujour-
d'hui la juslice humaine ne pas être perdu, et arrêter enfin ce 

torrent de crimes qui semble, depuis quelque temps 

der sur vos malheureuses contrées ! ' 

Ces paroles, dans ce moment solennel, ont produi 

lalbule la plus profonde impression. Elles ontmèrne naru 

difierles premières dispositions de la masse à lWd 

femme Foucaux. A l'indignation qu'exprimaient les 
visages, a succédé une sorte de pitié, de compassion' 

d'un specMeur, venu avec l'indignation au cœur' 
" le triangl 

del 

Plu détourné lorsque le triangle homicide s'est abattu 
sCS

lecou de la victime. 
\] s est venu le tour de Brument. La foule est restée 

Met indifférente devant sa pâleur et son abattement, 

fï f llu ]
e
 prendre dans la voiture, le soulever et le por-

îwr dès le moment où il avait été certain que son sort 
t
î

l
- '^s'accomplir, le malheureux avait été saisi d'une telle 

tration physique que ses jambes somblaient recour-

f'°
S
 sous lui, et qu'il était resté affaissé sur lui-même 

s pouvoir presque remuer. Et cependant, chose étran-

?" au milieu de cet abattement physique, il paraissait 

•
 con

servé toutes ses facultés intellectuelles. Malheu-

resement ce n'a été, jusqu'au dernier instant, que pour 
reu

"-
sler

 dans son endurcissement. Sur l'échafaud encore : 

Tje suis innocent ! » s'est-il écrié. 
" Son confesseur, qui a montré dans toute cette journée 

courage et un dévoûment à toute épreuve, lui a adres-

sé encore sur l'échafaud même quelques questions aux 

miellés il a très nettement répondu; puis l'exécuteur est 

venu, et bientôt tout a été fini. 

A neuf heures et demie la foule s'écoulait lentement, 

morne et silencieuse. 

La femme Foucaux, qui laisse deux petits enfans, a 

grève générale des ouvriers, et do gelée, et qu'il y eut en 

effet huit jours de gelée dans le cours de l'exécution des 

constructions, il restait un retard de trente-sept jours, 

pour Lesquels M. Cerfbecr retint 37,000 francs sur les 

mémoires réglés par son architecte. 

De là procès, dans lequel il s'est agi do savoir quel 

était le coupable du retard, et par conséquent, appel en 

cause de tous les entrepreneurs qui, avant tout, soute-

naient unanimement que ce retard provenait surtout des 

igemens multipliés et considérables apportés aux 

plans et devis primitifs, soit pat l'autorité publique , soit 

par M. Ccrfbeerct M. Crosnier, directeur de l'Opéra-Co-

mique, qu'ils disaient être le principal intéressé dans la 

querelle, soit enfin par M. Charpentier, architecte princi-

pal de MM. Cerfbeer et Crosnier. 

Les dévcloppemens fournis à cet égard devant le Tri-

bunal de commerce ont convaincu ce Tribunal, qui, ac-

cueillant la défense des entrepreneurs, a condamné M. 

Cerfbeer à leur payer les 37,000 francs ; et par suite, les 

divers recours en garantie exercés entre les entrepreneurs 

n'appelaient plus aucune solution. 

La même procédure s'est reproduite, sur l'appel de M. 

Cerfbeer, devant la 1" chambre de la Cour royale. M' Ba-

rochc, avocat de ce dernier, exposait qu'avant de prendre 

possession de la nouvelle salle, M. Cerfbeer avait été 

obligé de rester du 1" avril au 1" mai 1840 dans la salle 

étroite de la place de la Bourse, où s'abritait l'Opéra- Co-

mique; que même, le 1" mai, il avait dû faire place au 

Vaudeville ; or, les recettes de l'Opéra-Comiquc faites à 

la nouvelle salle, du 16 mai au 30 juin, ont ét,é de 

126,252 francs, et du 1" au 30 avril, elles n'avaient été, 

place de la Bourse, que de 28,036 francs; d'où il résulte 

que M. Cerfbeer a perdu 98,216 francs ; ce serait bien le 

moins de lui laisser les 37,000 francs pour réduire cette 

perte à 61,216 francs. 

M' Baroche s'est ensuite attaché à mettre à la charge 

des divers entrepreneurs, les causes de retard, et à justi-

fier sous ce rapport M. Cerfbeer. 

Mais après les plaidoiries de M" Flayol et Liouville, 

pour les entrepreneurs, la Cour, adoptant les motifs des 

premiers juges, a confirmé leur décision. 

— Nous avons annoncé la demande formée par M. le 

prince d'Eckmuhl, pair de France, contre M""la maréchale 

sa mère, à fin d'être relevé du conseil judiciaire qui lui a 

été donné. Le Tribunal de première instance (l
re
 cham-

bre), après avoir entendu dans l'audience de ce jour, M" 

Glandaz, avoué de M'"" la maréchale; la réplique de M" 

Paillet, et M. l'avocat du Boi Meynard de Franck, qui a 

conclu à la non-recevabilité de la demande, a remis à hui-

taine pour le prononcé du jugement. Nous rendrons 

compte de cette affaire. 

hébétée par des 

certaine intelligence 

Binmv » , , 

passe, dans son trajet à Argueil, a cent mètres a peine de 

l'habitation de sa tnèfe, qui est, dit-on, folle de douleur 

et de honte depuis le crime de sa fille. 

— VALENCE (Drôme). — Un assassinat et une tentative 

de suicide de la part du meurtrier ont été constatés le 14 

de ce mois par l'autorité de laChapelle-en-Vercors, dans 

les circonstances suivantes : 

La nommée Victoriue Samuel, âgée de vingt-six ans, fille 

de Jean-Baptiste Samuel, propriétaire sur la commune de 

la Chapelle, était dans son domicile occupée à réciter son 

chapelet auprès d'Adrienne sa jeune sœur. Au même ins 

tant, un détonation, s'est fait entendre, et Victorine est 

tombée frappée mortellement entre les bras d'Adrienne 

La mère, qui se trouvait couchée, s'est précipitée du lit 

pour relever sa fille, mais celle-ci n'a plus donné aucun 

signe de vie ! 

Quel était l'auteur de cet attentat? C'est ce qu'on n'a 

pas tardé d'apprendre par les recherches qui ont été im 

médiatement laites et qui ont fait découvrir que le coup de 

fusil avait été tiré sur la victime par une fenêtre qui don-

nait au levant dans l'appartement, et dont les vitres 

avaient été brisées par l'explosion. A quelque distance on 

t trouvé un fusil double ayant la crosse cassée et tachée 

de sang. A côté de ce fusil se trouvait un chapeau dont le, 

bord avait également reçu un coup de feu. Les voisins 

accourus déclarèrent en même temps avoir entendu la dé-

tonation de deux coups l'un après l'autre. Ce fusil a été 

reconnu pour appartenir au sieur Fortuné Picard, jeune 

homme de cette localité. On a bientôt acquis la conviction 

que ce malheureux, après avoir donné la mort à Victorine 

Samuel, avait dirigé son arme contre lui-même pour se 

suicider. On s'est transporté dans son domicile, et on l'a 

trouvé étendu sur un matelas et baigné dans son sang. 11 

portait à la tête les traces d'une horrible blessure. 11 y a 

plus, ce malheureux, après avoir manqué le coup qu'il 

portait sur sa personne, avait eu le courage démonter sur 

le toit de sa maison et de se précipiter en bas pour con-

sommer son suicide. Cette tentative n'avait point encore 

réussi. H était en pleine connaissance quand on s'est ap-

proché de, lui et il a pu répondre par signes de tête et de la 

main aux diverses questions qu'on lui a adressées. On l'a 

touillé sur son invitation, et on a trouvé dans sa poche 

Plusieurs écrits, et notamment un testament olographe. 

Ayant d'accomplir ces actes déplorables, Fortuné Pi-

card avait anuoncé l'intention dans laquelle il était de ne. 

pas vivre plus longtemps. Il était parti pour se rendre au 

uomtcile de Samuel, porteur de son fusil et d'une canne à 
e

P
ee. On attribue ce fatal projet qu'il a si malheureuse-

ment mis à exécution, à des contrariétés d'amour qu'il 

éprouvait au sujet de là jeune fille. 

PARIS , 27 FÉVRIER. 
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 Manière à ce que les représentations pussent common-

immédiatement à cette époque, à peine pour ceux (les 
entrepreneurs en relard d'une indemnité de 1,000 Irancs 

wchaque jour de retard, seufleur recours entreeux. La 

r^e cependant n'a été livrée au public que le 10 mai su i-

*
nt

, c'esuà-dire quarante-cinq jours après lo délai fixé ; 

nais comme il avait été stipulé qu'il y aurait surséanco au 

prohi des entrepreneurs en cas d'émeute populaire, do 

La clientèle d'un médecin peut-elle être l'objet d'un 

contrat de vente? Telle était la question soumise à la 

3' chambre du Tribunal civil de la Seine, dans les cir-

constances suivantes : 

M. Anquetin, docteur en médecine, désirant quitter 

Veyrières, où il exerçait sa profession depuis plusieurs an-

nées, vendit sa clientèle à M. Argentier, médecin. La 

clientèle de M. Anquetin rapportait, selon lui, 4,000 fr. 

par an ; le prix de cette vente fut lixé à une somme de 

2,000 fr. Comme conséquence de ce contrat, le cession-

nairc s'engagea à occuper l'appartement de son prédé-

cesseur ; et, de son côté, celui-ci, pour assurer le succès 

de M. Argentier, s'obligea à le présenter à tous sescliens. 

C'est dans ces termes que fut rédigé le contrat de vente, 

à la date du 9 octobre 1844. Le prix devait être payé par 

parties, à diverses époques déterminées. A la première 

échéance, M. Argentier, se fondant sur ce qu'il aurait été 

trompé relativement à l'importance de la clientèle de M. 

Anquetin, refusa d'exécuter le contrat, et de prendre pos-

session de l'appartement qu'il occupait. De là le procès 

soumis à la 3 e chambre. 

M" Trinité, avocat de M. Anquetin, soutenait que le con-

trat fait par son client était valable, et que le Tribunal de-

vait en ordonner l'exécution. En fait, disait-il, il n'y a pas 

eu mauvaise foi de la part du sieur Anquetin, et l'adver-

saire ne le prouve pas. 

Endroit, la convention dont il s'agit n'est pas un véri-

table contrat de vente, mais une obligation d'indemniser 

le médecin qui consent à ne plus exercer sa profession et à 

âugmenter les chances du docteur qui lui succède. 

Dans le cas même, continue l'avocat, où l'on voudrait 

considérer l'acte intervenu entre les parties comme un 

véritable contrat de vente, rien ne prouve qu'il devrait 

être annulé. Nulle part, en effet, la loi ne prohibe une 

convention de cette nature; nulle part la loi n'a mis- la 

clientèle d'un médecin hors du commerce; elle ne proscrit 

pas la vente d'un cabinet d'agent d'affaires; les Tribunaux 

valident de pareils contrats. Or, il existe entre la cession 

d'une clientèle de médecin et celle d'un agent d'affaires 

une certaine analogie qui doit déterminer le Tribunal à 

prononcer la validité et à ordonner l'exécution du con-

trat dont il s'agit. 

Quant à la stipulation relative au bail de l'appartement 

occupé par le sieur Anquetin, M" Trinité soutient que c'est 

une convention distincte, et qui doit être exécutée en tout 

état de cause. 

Dans l'intérêt de M. Argentier, M' Bussière soutient en 

fait que l'importance de la clientèle du docteur a été exa-

gérée parle vendeur. 

En droit, l'avocat plaide la nullité du contrat. Quel 

est en effet, dit-il, l'objet de cette vente? C'est la con-

fiance qne le médecin qui se retire a dû inspirer à ses 

malades; cette confiance seule a formé sa clientèle; c'est 

cette confiance qu'il veut céder; c'est cette confiance qu'il 

vend. Or la confiance n'est pas dans le commerce, et 

ne saurait être l'objet d'un contrat valable. 

Une telle convention d'ailleurs est contraire aux bonnes 

mœurs et à l'ordre public, et partant nulle; elle aurait 

pour effet de confondre l'exercice des professions libé-

rales avec des spéculations vulgaires, et pourrait, dans 

certains cas, compromettre gravement la santé publique. 

En ce qui touche la convention relative au bail, l'avo-

cat soutient qu'elle est l'accessoire de la stipulation prin-

cipale, et doit suivre le même sort. 

Le Tribunal, présidé par M, Pinondel, a rendu le juge-

ment suivant ; 

« Attendu que la clientèle des médecins dépond de la oon-
fiance qu'ils inspirent et du choix que fait d'eux le malade; 

» Attendu qu'aux termes des articles 122G et 1398 du Code 
civil, tout contrat doit avoir pour objet une chose qu'une 
partie s'oblige à donner, et en outre qu'il faut que cet objet 
soit dans le commerce; 

» Attendu que la confiance ne peut se donner et n'est pas 
dans le commerce ; 

» Attendu, en ce qui touche le bail, que les deux conven-
tions sont simultanées, que l'une n'est que l'accessoire de l'au-

tre, et que, l'une n'existant plus, l'autre ne saurait exister 
davantage ; 

» Par ces motifs, 

Déclare nulle la vente susdite, et appuie toutes les antres 
conventions, « 

— L'instruction relative aux soustractions commises 

dans les bureaux de la Poste est terminée, et la chambre 

des mises en accusation vient de renvoyer (levant la Cour 

d'assises un ancien employé do l'administration, et deux 

autres individus accusés d'avoir partit ipé à ces infidélités. 

L'affaire sera jugée très prochainement. 

— Un homme à peine âgé de trente ans, dont la ligure, 

is, annonce cependant encore une 

et dont la tenue trahit le désordre 

et l'inconduit,e,"élait traduit aujourd'hui devant le Tribu-

nal correctionnel sous la prévention de coups portés à sa 
femme. 

Désiré Pourliche, c'est le nom de cet homme, peintre 

sur porcelaine, était à peine marié depuis six mois que 

déjà il avait abandonné sa femme, après avoir mangé l'ar-

gent qu'elle lui avait apporté en dot, et s'était mis à vi-

vre dans la paresse et la débauche. De temps en temps il 

revenait auprès de cette malheureuse ; mais ce n'était ja-

mais que pour la maltraiter et la frapper. 

Cette conduite amena de la part de la femme Pourliche 

une demande en séparation de corps, qui fut prononcée 

par le Tribunal. Mais ce jugement ne changea rien aux 

choses : Pourliche n'en venait ni plus ni moins souvent 

chez sa femme, et chacune de ses visites était marquée 

pat quelque scène de violence. C'était surtout quand il 

n'avait pas le sou qu'il arrivait chez sa malheureuse fem-

me; celle-ci, fort bonne ouvrière, faisait des économie.-; 

son mari le savait; et, comme il mangeait tout ce qu'il 

gagnait dans les orgies, il voulait forcer sa femme à lui 

fournir de quoi alimenter ses débauches. 

M. le président : Pourliche, vous êtes séparé de votre 
femme ? 

Le prévenu : Oui, Monsieur, je m'en suis séparé en la 

quittant. 

M. le président : Cetlc séparation a été prononcée par 

un jugement du Tribunal, et cependant vous persistez à 

aller chez elle, et vous la maltraitez. 

IJ prévenu : On a beau n'être plus avec sa femme, on y 

pense tout de même... Alors, moi, de temps en temps je 

merappelle que j'ai une épouse, et je me dis: Tiens, tiens, 

si j'allais voir Marguerite... et je vais voir Marguerite. 

M. leprésident : Vous n'en avez pas le droit... et puis 

vous n'y allez que pour la frapper. 

Le prévenu: Ce n'est pas pour ça que j'y vais... ça 

vient comme ça, en causant. 

M. le président : Le 24 janvier dernier, vous vous êtes 

de nouveau présenté chez elle, et, sans la moindre pro-

vocation, vous lui avez porté des soufflets et arraché les 
cheveux. 

Le prévenu : Qui est-ce qui a dit ça? 

M. le président : Les preuves existent... les nierez-

vous? 

Le prévenu : Voilà l'aventure : je lui ai dit comme ça : 

« Marguerite, je veux me faire faire une bague, et je vou-

drais mettre de tes cheveux dedans... Tu vas m'en don-

ner une mèche...» Elle m'a refusé... Alors j'ai pris des ci-

seaux qui étaient sur la cheminée pour lui en couper... 

Elle s'est débattue, et peut-être bien que les ciseaux lui 

auront un peu écorché la figure... Aussi pourquoi qu'elle 

refuse de ses cheveux au père de ses enfans ! 

La femme Pourliche : Des enfans!... Nous n'en avons 

pas, heureusement. 

Le prévenu : Nous pourrions en avoir, Marguerite ; je 

puis donc m'en donner le titre. 

M. le président : Cette histoire de cheveux que vous 

nous faites ici est démentie par tous les témoins; et le 

procès-verbal du commissaire de police constate que vo-

tre femme avait une touffe de cheveux arrachée. 

Le prévenu : Dans la précipitation, j'en aurai peut-être 

coupé plus que je ne voulais. 

Le Tribunal condamne Pourliche à deux mois d'empri-
sonnement. 

— Selon les différens pays, on traite diversement les 

maris qui se laissent battre par leurs femmes. En Auver-

gne, on les place à califourchons sur un âne, le dos tour-

né vers la tête de l'animal ; et quand la commune possôfle 

un maître d'école, on ajoute au groupe un écriteau men-

tionnant les circonstances du délit. Dans l'Afrique sep-

tentrionale, on attache le débonnaire Bédouin à la queue 

d'un ehameau, et on le promène trois fois autour de la 

ville quand on n'est pas dans le désert. Il va sans dire que 

dans les deux pays la musique de la garde nationale ne 

; manque pas d'accompagner ce bœuf gras d'humaine es-
! pèce. 

A Paris, les choses se passent autrement, le mari fait sa 

plainte au procureur du Roi, et il va en police correc-

tionnelle déclarer ce qui suit : 

Le mari : Le 3 de janvier, me sentant l'idée de man-

ger à des huit heures du soir, j'vas à la maison, et je de-

mande mon souper à mon épouse : « Ça ne te regarde 

pas, » qu'elle me dit, et là-dessus elle se remet à lire un 

livre sur ses genoux. « Virginie, que je lui dis posément, 

tu sais que c'est pas une lecture qui fait un souper; quit-

te-moi ton livre, et arrange-moi un fricot. » Savez-vous 

la réponse que madame m'a fait? qu'elle n'avait pas de 

compte à me rendre. D'après ce, je ne vous cache pas que 

j'ai pris le livre, et que je l'ai jeté par terre, mais sans 

rancune, et j'ai été me coucher le ventre creux. Comme 

je cherchais à m'endormir eu fermant' les yeux, impos-

sible, madame s'étant étendue de mon long pour m'in-

jurier. « Oh ! oh ! je dis, ça ne peut pas durer ainsi ; tu 

veux me faire la loi, moi de même ; nous ne pouvons 

coucher deux maîtres ensemble ; le lit possède deux ma-

telas, un pour toi, un pour moi ; allons vite, dormons à 

part, chacun sa laine, comme les moutons, ça ira mieux.» 

C'était mon idée que ça irait mieux chacun à son à-

part, mais pas du tout ; elle m'a continué ses invectives, 

que me sentant les oreilles échauffées je suis descendu 

dans la cour pour les rafraîchir. Une mauvaise idée que 

j'ai eue, puisque pas plus tôt que j'y ai été qu'elle m'a 

renfermé dedans, et que j'y ai passé toute la nuit, pas 
plus habille qu'en chemise. 

M. le président : Arrivez aux coups que vous prétendez 
avoir reçus. 

Le mari : Y vont venir tout de suite. Voyant que le 

jour était venu, la particulière est allée chercher deux 

voisins pour me faire ficher des coups : mais on lui a 

passé devant le bec, que bien du contraire les deux voi-

sins me voyant, s'ont mis à rire, m'ont ouvert la porte et 

emmené avec eux pour boire un coup chez Gallais, avec 

une culotte qui m'ont été chercher. En train de boire le 

blanc, je pensais plus à ma femme devant le comptoir à 

Gallais, mais v'ià le tremblement qui rcoommence; me 

voyant trinquer ayee ses assommenrs, ça l'avait défrisée, 

mais voulant pas avoir le démenti, elle va chercher son 

fils du premier lit, un grand sujet de vingt ans, avec un 

de ses amis, et tous les trois ils me tombent sur le crâne 

à me piler comme un mortier; de temps en temps ils se 

reprenaient pour souffler, et la danse recommençait; ça a 

duré comme ça environ une huitaine de fois de suite. 

M., leprésident : Votre femme frappait-elle aussi? 

Et mari : La luronne a le poing si lourd qu'y a pas 

grande différence avec ceux d'un homme, J'ai pas trop 
distingué les siens. 

Un témoin : C'est vrai que nous étions à boire quand 

madame e^t venue avec son fils et son prétendu gendre... 

M. leprésident: Qui appelez-vous son prétendu gen-

dre? 

le témoin : C'est Honoré, puisqu'il l'ait la cour à sa de-
moiselle devant tout le monde. 

M. leprésident ; Avea-vous vu la femme frapper son 

Le témoin: Pas trop. 

M. le président : Excitait-elle à le frapper? 

le témoin : Pas trop mal comme ça. 

jlf. leprésident: Croyez-vous qu'elle soit allée cher 

cher ces deux hommes pour battre son mari : , , . . 

Le témoin : Ça serait a*soz mon idée que c était la 

sienne, parce que, dans la batterie, y a eu deux carreaux 

cassés. Comme de raison, le marchand de vins a demandé 

que qui les payerait, et l'épouse de monsieur a répondu : 

« Laissez faire, je me charge de tous les frais. » 

De la déclaration de quelques autres témoins il
;
 résulte 

que la femme n'a pas frappé son mari, et qu'il n'est pas 

établi qu'elle ait excité à le frapper. Maisledéltl étant éta-

bli contre les deux autres prévenus, ils ont été condamné» 

à six jours de prison. 

— L'instruction relative à l'assassinat de Montrouge 

se poursuit dans le cabinet de M. Ilalon, qui entend chaque 

jour de nombreux témoins. Plusieurs perquisitions ont eu 

lieu, et l'une d'elles paraîtrait avoir procuré la saisie do 

pièces de conviction d'une certaine importance. 

Deux individus ont été arrêtés; l'un d'eux aurait été 

vu rôdant aux environs de la tombe de la rue de la Tont-

be-lssoire au moment où le crime a été commis, comme 

s'il eût fait le guet; l'autre, sur lequel paraîtraient planer 

d î plus graves soupçons, a été vu dans la maison même 

où ses liaisons avec une voisine de la victime lui donnaient 
accès. 

— Un jeune homme appartenant à une exeellente fa-

mille, et dont les anlécédens avaient été jusqu'à ce mo-

ment irréprochables, vient de se rendre coupable d'une 

faute qui montre jusqu'à quel degré d'oubli des plus sim-

ples notions d'honnêteté et de devoir peuvent conduire le» 

entraînemensde la dissipation et des plaisirs. Il se trou-

vai t samedi dernier au foyer de l'Opéra, lorsque le ha- • 

sard le plaça auprès de deux dominos dont il put entendre 

la conversaiion, sans que ceux-ci se doutassent qu'une 

oreille indiscrète recueillait leur mystérieux entretien. De 

ces deux dominos, l'un était une femme de profonde ex-

périence, l'autre une toute jeune fille; il était facile de 1& 

reconnaître, non-seulement à l'extérieur et au son de la; . 

voix, mais encore à la nature de leur conversation. 

La femme faite vanta d'abord le mérite et la richesse 

d'un noble lord en ce moment à Paris ; elle exaltait aux 

yeux de la jeune fille tout ce qu'il ; y avait de plaisirs, de 

faste, d'enivremens de toute espèce dans ces existences, 

quasi-royales de l'aristocratie britannique, dont elle, pau-

vre ouvrière, avait à peine pu se faire une idée par la lec-

ture de quelque roman. La jeune fille, éblouie, fascinée 

par les discours de sa tentatrice, opposait bien quelque» 

objections, mais aussitôt celle-ci les détruisait par de 

prestigieuses promesses. Enfin, le résultat de celte lon-

gue conversation, dont le curieux jeune homme, n'avait 

pas perdu un mot, fut la promesse faite par la pauvre fille 

de se trouver le lendemain soir au domicile de sa tenta-

trice, pour y avoir un entretien avec le lord dont celle-ci. 
servait si chaleureusement les intérêts. 

• La curiosité d'abord, puis un autre sentiment avaient 

tenu le jeune N... cloué à la même place, tant que les 

deux femmes avaient conversé sur la banquette où. elles 

se croyaient loin d'avoir eu un auditeur. Lorsqu'elles se 

levèrent pour rentrer dans la salle du bal,, il les suivit; 

puis tout le reste de la nuit il s'attacha si bien à leurs 

pas , que lorsque le moment du départ fut -venu, elles 

prirent une voiture qui les reconduisit successivement à 

leur domicile; il les observa à distance, du fond d'un 

cabriolet, et connut ainsi l'adresse de l'une et de l'autre. 

Dès lors, une mauvaise pensée qui lui était venue se' 

développa dans son esprit, qu'elle domina bientôt tout à 

fait. Les folles dépenses auxquelles il s'était livré depuis, 

le commencement du carnaval l'avaient mis dans une posir-

tion embarrassée, il était sous le coup des obsessions ï»-

cessantes de créanciers; il voulut mettre à profit les se-

crets dont il était devenu par hasard le confident pour ex-

torquer une somme d'argent au noble lord dont le nom 

avait peut-être été calomnié. Il lui fut facile de connaître 

l'adresse de lord et lundi dernier il écrivit à la fois 

et à lui et à la femme qui avait parlé en son nom une dou-

ble lettre, dans laquelle il disait que, connaissant les 

honteux détails de désordres et d'immoralités dont l'un 

était l'instigateur et l'autre l'entremetteuse, il allait les 

dénoncer tous deux à M. le procureur du Boi, et appeler 

sur eux les sévérités de la justice, si pour acheter son si-

lence on ne lui adressait pas un billet de 1,000 francs par 

la paste. A la fin de sa missive il indiquait sous quelles 

initiales la somme devait être envoyée poste restante, dé-

clarant que, faute de recevoir la réponse dans les vingt-

quatre heures, il effectuerait sa menace, dont il n'y aurait 

pins moyen dès lors de paralyser les conséquences. 

Lord .. indigné autant que surpris à la réception de la 

lettre qui contenait un si étrange ultimatum, s'adressa à 

l'autorité. La lettre du jeune N... indiquais que la réponse 

devait lui êtretre adressée au bureau restant de la Poste 

rue Jean-Jacques Rousseau; une surveillance fut immé-

diatement établie; et mardi, vers deux heures, ce jeune 

homme fut arrêté au moment où ii venait réclamer la ré-

ponse que, d'après les conseils du magistrat, lord ... avait-
adressée aux initiales indiquées. 

Le jeune N..., quia été conduit à la préfecture sous 

prévention de s'être rendu coupable de menaces sous con-
 ipw^uup ÙUUS con-

dition, a compris dès le moment de son arrestation toute 

la portée de son action, qui ne luiétaitpasapparuc'jusqu'a-

lors dans sa gravité. Il témoigne le plus vif re pentir, et 

invoque à la fois comme excuse ses antécédeos irrépro-

chables et l'état de surexcitation, . presque d e folie, dans 

lequel il se serait trouvé lorsqu'il écrivait ce«i deux fatales 

lettres et tentait la démarche qui en était ia conséquence. 
11 a été mis à la disposition de la justice. 

— Dimanche dernier, un individ.a à la mine rébarba-

tive, vêtu d'une longue redingote bleue boutonnée jus-

qu'au collet , et tenant à la naain une canne de jonc à 

pomme d'ivoire, parcourait les rues et les boulevards de 

la commune de Belleville, interpellant les marchands am-

bulans, leur faisant exhiber leurs permissions de vente 

délivrées par la police, déclarant procès-verbal à ceux qui; 

n'en étaient pas munis régulièrement, les arrêtant même' 

et les conduisant au poste de la barrière, où il les consi-

gnait à un caporal du 26' de ligne casernérue Popincovirt^ 

porte, en lui disant qu'il était 
qui se trouvait chef du 

agent de l'autorité 

Cet individu si sévère mit ainsi successivement en 

état d'arrestation cinq ou six pauvres diablefi, l'un mar-

chand do pain d'épices, l'autre d'œufs rouges, celui-ci 

traînant une charrette de légumes, celui-là colportant de 

la rouennerie et des foulards de coton. À tous tt inspirait, 

une grande terreur; d'une voix menaçante il leur îvpré'-

sentait quel compte sévère ils auraient à rendre à la jus-

tice; nuis, son allocution terminée, et en manière de pé-

roraison, il les fouillait dans toutes leurs poches, s'empa-

rait de ce qu'elles contenaient d'argent et de monnaie, 

disant que le tout serait couché sur son procès-verbal 

comme pièce de conviction ; puis les pauvres diables une 
fois au violon, il se remettait en campagne. 

Le soir venu, et le prétendu agent de police trouvant 

sans doute sa recette assez rondelette, il ne reparut plus,, 

ce qui mit dans un assez grave embarras le caporal chef 

du poste, qui ne savait que faire, de ses prisonniers et dé-

tour attirail de marchandises. Il en référa au commissaire,, 

lequel, jugeant tout aussitôt que le brave caporal avait été-

dupe, comme les pauvres marchands, d'un adroit lilou
r fit mettre ceux-ci en liberté. 

Cependant avis avait été donné à la Aréfccturc de po-

lice de co nouveau genre d'escroquerie, et des recherches. 

avaient lieu pour en découvrir l'auteur, lorsqu'hier on ar-» 
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rcta en flagrant délit, au beau milieu de la rue Saint-

Martin, un individu nui, prenant faussement la qualité 

d'agent de police, venait de déclarer procès-verbal à un 

nommé Antoine Boudillon, marchand de pain d'épices, 

quai de Jemmapes, 16. Cet individu, conduit au poste du 

Conservatoire des arts et métiers et envoyé de là au dé-

pôt, ayant été confronté avec les [marchands ambulans 

pris pour dupes dimanche dernier à Belleville, fut aussi-
tôt reconnu par eux. 

Il avoua alors, et déclara se nommer Charles A..., être 

ouvrier tailleur. 11 a élé mis à la disposition du Parquet, 

sous prévention de vol et d'usurpation de fonctions. 

— Los résultats du procédé employé par M. -Cannai, pour 
les embaumemens, sont désormais incontestables. Tentatives 
de dénigrement, de spoliation, ou de contrefaçon, tout a été 
vain, et la force est restée à la justice. Les hommes de bonne 
foi se rendent à l'évidence, et lundis que la plupart des prati-
ciens honorables de Paris s'adressent au célèbre chimiste, M. 
Poelmann, chef des travaux anatomiques de l'Université de 
Gand, se rend, par acte notarié, cessionnaire de M. Gannal, 
pour le royaume de Belgique. Aujourd'hui même, une sem-
blable cession a été faite a M. le docteur Andrieux, professeur 
à l'Ecole de Médecine d'Amiens, pour le département de la 
Somme. — Cent cinquante-quatre embaumemens pratiqués 
par M. Gannal, dans l'année 1845, témoignent éloquemment 
des consolations que les familles trouvent dans cette pratique. 

l'ous les procédés de désinfection et de vidange dite 
inodore < Î expérimentés depuis quelque temps 

ont constamment échoué lors de leur application dans les 

établissemens militaires de la place de Paris, seule épreuve 

après laquelle on puisse être fixé sur la validité de l'in-

faillibilité d'un système réunissant l'inodorité à la promp-
titude. 

La compagnie Richer a tout récemment fait opérer la 

vidange des fosses de la caserne de la rue Verte, par son 

nouveau procédé hermétique, en présence do l'autorité du 

génie militaire, de MM. les délégués de M. le comman-

dant de la place, et des inspecteurs de la salubrité. 

La promptitude et l'inodorité complète avec lesquelles 

l'opération a été exécutée, ont dépassé ce que l'on pouvait 

en attendre. Ce résultat a déterminé le génie militaire à 

donner l'ordre à la compagnie Richer d'appliquer immé-

diatement ce nouveau système aux principales casernes 
de la place. 

Ce nouveau procédé a en outre été employé dans plus 

de cent maisons ornées de dorures et de peintures d'un 

grand luxe, sans qu'elles aient éprouvé la moindre alté-
ration. 

En présence de pareils résultats, la compagnie Richer 

a l'honneur de faire part à MM. les architectes et à MM. 

les propriétaires, qu'elle se charge d'opérer toutes les vi-

danges d'après le procédé énoncé, et ce, sans distinction 

de nature ou de position de la fosse. 

Appareils de concentration et de neutralisation, procé-

dés chimiques de désinfection, pompes sourdes d'une 

grande puissance, tels sont les principaux moyens dont 

se compose le système hermétique pour lequel la compa-

gnie Richer a obtenu un brevet d'invention sans garan-

tie du gouvernement. . . 
Moyennant un franc par mètre en sus du prix d extrac-

tion la compagnie Richer s'engage à faire réparer les dé-

tériorations qui pourraient accidentellement résulter du 

fait de ses travaux. 

ASSURANCE MILITAIRE. DÉPARTEMENT DE LA SEINE- La 
maison LESTIBOUDOIS, établie depuis seize ans, rue Notre-
Dame-des-Vicloires, 38, TLACE DE I.A BOURSE , avantageuse-
ment connue, est celle qui offre lo plus de sécurité aux fa-
milles, puisqu'elle dépose une somme égale à la prime d'as-
surance et qu'elle est la seule qui laisse ce dépôt pendant 
l'année de garantie. On n'exige aucun billet à ordre ni autre rè-

glement par anticipation. _________ 

SPECTACLES DU 28 FEVBIEB. 

FRANÇAIS. — Virginie, la Famille Poisson. 
OPÉRA-COMIQUE. — Les Mousquetaires de la Beine. 

I TALIENS. — Scaramuccia. 
O DÉON. — Tartufe, l'Alcade, le Menuisier. 

gJKn un seul lot, 

1° D'une Maison du campagne cl dépendances, 

2' D'une autre petite propriété conlig-uii, 

Sises à Pelit-Vuux, commune d'Kpinay -Hur-Drgc 

jumeau, arrondissement de Corbell (SeirW-el-Otie' 
Mis» à prix : 1 1 ^uo f 

S'adresser pour les rensugnemens : 

1" A M' Pantin, avomï poursuivant, rue de la Vrillièr 

2° A M' lilot, avoué présent à la vente, det», 

Gratnmont, 18: 

3» A M' Vibert, notaire à Epiiny-sur-Orgç 

Etude de M» Ed. MOREAU, ; 

r;"ilon
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. 
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îivoué, sise ■[ i>. .~^«^^ 
Ko.yale, au Marais. — Vente sur licitation I'
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î l'audience des criées du Tribunal civil de [
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l'alais-de-Justice, à Paris, local de la première ehaaibre duaïi 'x'
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sise commun,, j
e
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Vente sur «citation, en l'audience des criées du Tribunal civil de pre-

mière instance de la Seine, séant au Palais-de-Jtistiee, à Paris, 

Le samedi 14 mars 18-i«, une heure de relevée, 

une heure de rele\ée, le 14 mars 184u, 

D'une Maison, jardin et dépendances 

rue des Amandiers, 30. 

S'adresser à Paris : 1° audit M e Ed. Moreau 

place Royale ; 

2° AM' Vigier, avoué colicitant, quai Voltaire, 1 

3» A M' Piat, nolaire à Belleville. 
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9
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CHAMBRE ET ETUDES DE MOTATRï-jj 

PLUSIEURS PROPRIÉTÉS tiSiïtâfà h 
tuées aux environs de Paris. 

1» A Belleville, rue Levert, 19; 

2° A Saint-Prix, dans la vallée de Montmorency, près r
n 

lions du chemin de 1er du Nord ; " ' '
 ne 

3° A Saint-Léonard près Senlis, et à 35 minutes de Chant 

ent, , 

dencedeS A. R.le duc d'Aumale, et où ont lieu des course 

de mai et d'octobre ; 

4° Et à Andrezy près Poissy, sur les bords dala Seine 

S'adresser à M" II UILI.IER , notaire, rue Taitboul, 23, 

Hlj, 

aux. 
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ON MOME â ftlft BLE SAINT-JOSEPH 
ABQNMËS DU J€ UBJ LE COMMERCE 

Les abonnés du Journal le Commerce, en renouvelant leur 
abonuemfent, et les nouveaux abonnés out droit à une prime en 
volumes à choisir dans la BIBLIOTHÈQUE CAZIN , charmante col-
lection de romans, publiée par M. Paulin, éditeur, savoir : 
abonnés d'un an, 8 vol.; — six mois, 4 vol.; — trois mois, _ 

LU; B_§.Tjy_tD S 

vol.; soit au journal, soit à la feuille commerciale, soit aux 
deux feuilles réunies. 

Ouvrages déjà publiés dans la Bibliothèque Cazin : Eugène 
Sue, les Mystère de Paris, 10 vol., — le Juif errant, 10 vol., 
— Malhilde,6 vol., — la Salamandre, 2 vol., — Atar-Gull, 

1
 vo

i.
;
 __ Paula-Monli, 2 vol., — Arthur. 4 vol., —• le mar-

quis de Lélorière, 1 vol., — Plick el Plock, 1 vol., — Dctey-
tar, 1 vol.; — Louis Beybaud, Jérôme Palurot, 2 vol. ; — Al-
phonse Karr, Geneviève, 2 vol.; — Jules Sandeau, Mariana, 
2 vol. — La Bibliothèque Cazin formera 200 volumes. 

ROMAIN EN 4 VOLUMES, PAR 
Paraît, à dater du «O février dans ÏJE COIHIERCE.- Les Abonnés nouveaux, à partir du 1" mars, recevront tout ce qui aura paru de ce roman. 

LE COMMEBCE, reconstitné, restera journal politique et littéraire ; mais en même temps il justifiera son titre comme organe des intérêts industriels, agricoles des chemins de fer, des tra-
vaux publics, des ports et marchés. — Sa feuille commerciale, imprimée le matin après l'arrivée des courriers, donnera le cours des effets publics et des marchandises sur toutes les places _4 

heures avant tout autre journal. 

FEUIIXE POXJTIQUE ET LITTÉRAIRE. Paris : un an, 40 fr.; — 6 mois, 22 fr.; — 3 mois, 12 fr. — Départemeus 

BU__ETIÏSr DE COMMERCE (feuille quotidienne), au même prix que la feuille politique. — -ES __îî_: PEDIli-ES KÉÏTWIES 

un an, 48 fr.; — 6 mois, 25 fr.; — 3 mois, 13 fr. ' 

un an, (!0 fr.; (! mois, 30 fr.; 3 mois, 15 fr. (Affranchir.) 
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Approuvées par rAcii<ieaug
e 

r»y uBe de Médecine. 

D'après le rapport fait à l'Académie, cette 
préparation est la seule dans laquellelc carbo-
nate ferreai soit inaltérable. Aussi les nieS 
cins lui donnent-ils la préférence, dans tous les 
cas où les ferrugineux doivent être employés. 

Ces Pilule» ne se vendent qu'en flacons /9 

portant la signature ci-contre, et les cachets AJi fi* /, 
VALLET, _wa.. L. FKKRE, <lepo.il. ië«er. yy /ta/Ze-ff 

lK'peH rae (auniartlii, 45. h l'aria, 

Et dans toutes les Villes de la France a de l'Élranter. ! 

La Cour é$i Cassation, par arrêt du 6 août 1842 ai 

consacré èaif-f alité de la vente des Pilules de Vîitlet. ^ 
s 

NTREPRISE SPÉCIALE w ANNONCES 
POUR. TOUS ïi«lli|JOUR_fAU_Sj|_îe Paris, des IDépartemeiis et dèl-'Etranger. 

S'adresser h M. IORBERT ESTIBAIi, fermier des asin®_iees de laRGAZMITTMlinMIS TMh 
ttWJNAUX) du € Ml AMI VAMI, etc., Mue Vivienne, SB. 

OS AD ORES détruisent toujours les bonnes dents. Pour la beauté, l'utilité et la durée, ees nouvelles dents ne laissent rien à. défirer. Mieux 

dtabli et moins cher que chez le dentiste qui trompe le public, en annonçant qu'il est inventeur et seul possesseur de ces sorles de dents. Les OSA-

ÎNORKS FATTET viennent d'obtenir un grand suffrage des hommes de l'art et de la science, comme conservation des fractions de dents restant dans la 

bouche- mastication et prononciation garanties en quelques heures, quelque soit le nombre des dents artificielles. Méthode que tous les dentistes criti-

quent parce qu'ils ne peuvent l'imiter. Voir «es ouvrages d'exposition faits par lui-même Fbg St-Honoré, 1 et 3. -Visible à son cabinet de 10 à4 h. 

CHAPEAUX DE GROS D'AFRIQUE. 12 FR. 
De poultde soie, moire, crêpe, I2eti5fr. ; bonnets, turbans, 5 et 10 f.— Maison 
AIMÉE-HENRY, 18, r. Basse-du-Rempart, ch .'d'Antin. (On demande desapprè-
leurs.j 

aura lieu le 16 mars 1846, à dix heures du malin, au siège de la société, rot 
de Picpus, 56. 

r _x__ mi 
M. DUCHASSAING, obligé de se rendre 
en Afrique, dans l'intérêt de ses com-

immmmmm mettans, est représenté à Paris par M.-

(irpris avocat, ancien nolaire. Ce dernier se trouve chargé de la vente de plu-
*ip,,rs maisons donnant un produit d'au moins lo 0|0. Il a aussi des demandes 
ïemorunl. sur hypothéqua au même taux, et s'occupe SPÉCIALEMENT de wSX re ayanuapport à l'Algérie - S'adresser à M. OTPU1S, a Pans, 39, 
rue xeuve-des-Petits-Uiamps, de H heures à 1 heure; et a Alger, 20, rue du 

Vinaigre, à M. Duchassaing et à M. liouquier. 

Traité de la police de la voirie, des locomotives, des expropriations 

et formules de tous les actes d'après la loi du 15 juillet 1845. — 2 vo-

lumes in-octavo, prix 7 fr. 50 chacun; par M. GAND , docteur en droit, 

A Paris, chez l'auteur, 171, rue Montmartre, et chez les libraires. 

En vertu d'une délibération de l'assemblée générale des actionnaires de la 
Compagnie Houillère, en date du 14 février dernier, l'art. 2 des statuts a été 
modifié en ce sens qu'il a été décidé qu'il ne serait plus fait de recherches 
nouvelles, et que les opérations de la Compagnie se borneraient à la vente ou 
à l'exploitation des gisemeus découverts. 

Le gérant de la société Félix TRAPPE et C a l'honneur de rappeler à MM. 
les actionnaires de ladite société que l'assemblée générale annuelle, dans la-
quelle seront soumis à leur examen les comptes de gestion de l'année 1845, 

De Mme CAVAILLOX, pour leindre les cheveux en noir, châtain et blond, 1s 
laire croître et épaissir. Connue par vingt ans de succès. — Palais-Royal, ii-
lerie de Valois, 133, au deuxième. Prix des pois : 5, 10 et 20 fr. Pour blond el 
chàlain, de 10 à 20 fr. (Affranchir.) 

ÂlîX SPECULATEURS. 
La cession d'un brevet de quinze années pour une entreprise industrie Ile st 

d'actualité, qui, exploité sur une grande échelle, peut donner de 80à ioo,ooo 
| francs de bénéfice, est offerte à MM. les spéculateurs. — S'adresser â l'Agence 

royale de publicité, rue Vivienne, 53. 

n»*wiereS*îe*«' 

D'un acte passé devant M' Halphen et son 

e0
"è ue, notaires â Paris, le 30 décembre 

Ïsi5 enregislié, contenant les statuts d'une 
société _ commandite, sous la dénomination 
de Manulaciur. s de glaces et verreries de 
•lootlucoa (Ailler) , établies par M. Louis-SS LE GUAY, ancien directeur de 
manutoclure de glaces et verrerie, demeurant 

* ?et extrait littéralement ce qui suit : 
■ tri .« il est formé entre M. LE GUAY et 
i„=Personnes qui adhéreront aux présentes 
t ,'?,en_ des actions dont il sera ci-apres 

CffîSS en commandite par actions 
parle uiiejoç e j. verreries ei 

tous autires■ v
 e eta

 l'étranger. 

^rVT La'labrique'sera établie à Monllu-

Tè^riâUcieué'^àPariMansIe 

lieu aùi sera ulléi icuremeut détermine. 
ru le i uav susnommé sera direcleur-ge-

«ntet rês oïisàblcil aura la si^nalure dans 
Œ I-ur les Uns ei-aprè. énoncées. 

Ye Ma'iufaolures de glaces et verrer.es de 

Mont.Vço ..
 ie|é es

,
 fix

ée à quarante 
LJ

. Iri r du tour où elle sera delmitive-
me'.'.l'eo.Ntituée, conformément aux disposi-

^^^__«to^
 d

,
e surïeil|

?
n

-
\ i " » estinstiiué parlespresent-s 

^cmileiS« _mpo.é d„ quatre action 
0 ?SM S dont les noms suivent : 

naires fondateur^
 me

mbre du conse.l 

>** demeurant à Paris, 
supérieur du comt .K , 

rue SainWieorges. 'iO,
 4(JGET

.
CI1EDEAUX 

*• «•
 l lcne

"
(
,', .° île la Chambre de corn 

négociant, membre de la L 

meTce de ̂ tfZTt comme l'un des 

de la maison de Ug^-^g 

.r
p

our m compte de ladite maison de ban-

que dont il a la sianature ^c.ale; 
3» M. Joseph GRANDIS, négociant, demeu-

„n> Pa-is, cour d'Orléans, 8, rue SI-Lazare; 
John HÉCAN, négociant,, demeurant 
rue de la Chaussée-d'An lin, 27 b s; 

Lesquels susnommés auront e droit de 
s'adjomdre un cinquième collègue à leur 

Ch

A
rî' 6. Les opérations de la société se divi-

seront en deux parties distinctes : 
1» L'établissement de la fabrique et la fa-

brication des 6laces et verreries à Montluçon; 
"•'l'a venu? et le placement des produits 

^ItW -lH «"a chargé de la première 

uartic de ces opérations. 
V

 La seconde panieaura heu a Paris, au sié-
ae de la société, sous la surveillance et di-

rection du conseil supérieur. 
Art 7 Le capital social est Itxé a la som-

me dé douze millions, divisé en vingt-quatre 

mille actions de 500 fr. chacune. 
Ces actions seront au porteur; elles seront 

extraites d'un registre à souche, dont le talon 
sera déposé au siégede la société, a Pans. 

Ail î* Lasociêlé sera constituée; toutes 
les onéraiions commenceront leur cours et 
toutes les dispositions des presens statuts se-
ront mises a exécution aussitôt .que le mou-
lant de-, sonscripiinus aura attend le chiffre 

sept millions, et qiio le versement du pre-
mier dixième aura été effectue; jusque-là, 
MiL' soc été sera considérée connue a 'é al 
d ,Ton" seulement. La constitution définiti-

ve „*ftte société «era constatée par acte 

' M 
à Paris 

sèment de Montluçon et de la fabrication des' 
produits. 

Art. 19. Tous les Sichats seront faits au 
comptant, sous le bénéfice des escomptes en 
usage dans le commerce; ceux qui seront 
opérés à .VUonlluçon seront réglés par le di-
recteur-gérant, en mandats payables à Paris, 
au siège de la société. 

Le directeur - gérant pourra traiter les 
achats relatifs aux besoins journaliers de la 
fabrique; quant aux achats et aux marchés 
d'approvisionnement, ils ne pourront avoir 
lieu qu'avec l'approbation du conseil supé-
rieur. 

Cetie approbation ne sera pas nécessaire 
pour les travaux de construction dont les de-
vis auront élé soumis ait conseil supérieur. 

Art. 21. Tous les achats devant être faits 
au comptant, la signature sociale ne pourra 
amais être engagée par des billets, lettres de 
îhange ou effets négociables, et il est ex-
pressément interdit au di. ecteur-gérant d'en 
souscrire aucune, de quelque nature et pour 
quelque cause que ce puisse être. 

Art. 27. La surveillance générale des éta-
blissemens de Paris et de Morilluçon sera 
confiée au conseil supérieur, comme il est 
dit ci-dessus art. 4. 

Art. 3i. Le conseil supérieur établira l'ad 
ministration cenirale de l aris et en dirigera 
toutes les opérations. 

Art. 32. La tenue et la conservation des 
registres d'actions et de leurs mouvemens la 
comptabilité de la société, la correspondance 
générale, les versemens el paiemens, les né-
gociations, les recettes, el en un mot toutes 
les opérations de la compagnie autres que 
celles de la fabrication auront lieu exclusive-
ment au siège de la société, à Paris. 

Art. 35. Le directeur-gérant et les mem 
bres tlu conseil supérieur de surveillance de-
vront souscrire chacun pour quatre cents ac-
tions de la compagnie. 

Art. 36. En cas de décès ou démission du 
direcleur-gérani, il sera pourvu à son rem 
placement dans la quinzaine, par le conseil 
supérieur de surveillance, el l'intérim de la 
gérance serait rempli par un des membres du 
conseil supérieur, désigné spécialement a cet 
effet par ses collègues. 

Art. 42. Nul mandat tiré par la société ne 
pourra être acquitté par les banquiers, nuls 
titres, sommes ou valeurs ne pourront élre 
retirés de leurs mains sans l'ordre, l'appro-
bation ou le visa du conseil supérieur ou du 
membre délégué par lui. 

Art. 59. Pendant lout le Iemp3 que M. Au-
gel-CUedeaux, l'un des susnommés, fera par-
tie du conseil supérieur de surveillance, il 
pourra déléguer lotis ses pouvoirs à M le ba-
ron ROUSSEAU (Georges Erançois-Eugéne), 
son associé dans la maison de banque P. -J. 
Chedeauï et C, qualifié en l'art. 4 des pré-

sentes. 
Sont intervenus : 
MM. Roux, Chedeaux, Grandin etllégan. 
M. Chedeaux agissant comme l'un des 

membres de la maison de banqu» P.-J. Che-
deaux et(;% lesquels, après avoir pris con-
naissance des statuts, ont déclaré y donner 
leur entière adhésion, et accepter les fonc-
tions de membres du conseil supérieur de la 
seslion telles qu'elles sont ci-dessus déter-
minées, et avec les obligations el avantages 
qui peuvent en résulter pour eux. 

Pouvoir pour faire publier. 
Dans le cas où la publication du présent 

acte et de celui qui pourrait être fait pour 
constater la constitulion définitive de la so-
ciété aurait lieu, lotis pouvoirs sont donné! 
au porteur d'une expédition ou extrait pour 
faire ladite publication et remplir les l'orma-

\ lilés voulues. 
Pour extrait. Signé BAWMK. 

GUAY, propriétaire, ancien directeur de ma-
nufactures d« glaces et verreries, demeu-

rant à Montluçon (Allier), a dé.îlaré que la 
société eu commandite par actions formée 
par acte passé devant ledit Me Halphen et son 
collègue, le 30 décembre 1845, pour la fa-
brication déglaces, verrerie;, et tous autres 
objets en provenant, ainsi que pour leur 
vente en France et à l'étranger, se trouvait 
définitivement constituée à partir dudit jour 

. février 1846. 

Pour extrait. Signé HALPHEN. (5667) 

D'un acte sous seings privés, en date du 
15 février 1846, enregistré le 25 dudit, par 
Lefèvre, qui a reçu les droits, dixième com-
pris, il appert qu'il a été formé une société 
entre M. Pierre-Désirê NICOLAS, demeurant 
à Paris, rue du Canal-Saint-Martin, 1 ; et M. 
Marie-Joseph-Alfred DE SA1NT-PRIEST, de-
meurant à Mariol, pour la fabrication et la 
vente de laceis. 

La raison sociale sera NICOLAS et SAINT-
PRIEST. 

Le fonds social sera de 35 ,ooo fr. Sa durée 
sera de dix ans, qui prendront cours au t ,r 

avril prochain, pour iinir le 1er avril 1856. 

La signalur- des deux associés sera de ri-
gueur pour lout engagement. 

Le siège de la société sera à Paris, rue du 
Canal-Saint-Marlin, i. 

Pour extrait. TERRISSE. (5669) 

D'un acte passé devant M° Halphen et son 
collègue, notaires à Paris, le 18 lévrier 1846, 
enregistré. 

Il appert que M. Louis -Guillaume LE 

D'un acte sous seings privés fait double 
à Paris, le 15 février 1816, enregistré audit 
lieu le 23 du même mois, aux droits de 5 fr. 
50 c., il appert ; q.-e MM. Adolphe-Emery 
lîOURET el Julien MOREL, lous deux négo-
cians, demeurant à Paris, le premier rue de 
l'Ouesi,22, le second rue d'Anjou-Dauphine, 
7, ont formé entre eux une société en nom 
collectif pour l'exploitation du commerce de 
librairie espagnole, sous la raison sociale : 
A. liOURET et MOREL ; 

Que la mise sociale est de $5.90 i fr., et 
que celle somme à élé apportée par eux dans 
une ég^le proportion ; 

Que les effets de la société remontent au 
t« novembre 1845, et que sa durée est fixée 
à cinq aimées, qui expireront le i" novem-
bre i»50; 

Que le siège de la société est établi à Pa-
ris, rue de l'Eperon, 6 ; 

Que la société sera gérée par les deux as-
sociés, et que tous deux auront la signature 
sociale. 

Pour extrait. HOREL, A. BOURET . (5673) 

La raison sociale et la signature sociales 
seront BACQUEVILLE et C*. 

Ces raison et signature pourront être mo-
difiées pendant le cours de la société. 

ART. 5, 

Le siège de la société sera à Paris, rue St-
Maur Popincourt, 13. 

ART. 6. 
La durée de la société sera de quinze an-

nées, lesquelles ne commenceront à courir 
que du jour de la constitution définitive, qui 
aura lieu ainsi qu'il est dit sous l'article 3 ci-
dessus. 

ART. 8. , 

Le capital social est fixé à 500,000 franc», 
représenté par 1,000 actions de 500 frans cha-
cune, payables moitié en souscrivant, moitié 
un mois après. 

ART. 18. 

M. Bacqueville sera directeur-gérant delà 
société pendant toute sa durée. 

Le gérant a la signature sociale. 
Pour extrait. f(5070) 

Étude de M" Amédée DESCHAMPS, avocat-
agréé, sise à Paris, rue Neuve-Sl-Marc, 4. 

D'une sentence arbitrale en date à Paris du 
12 févri-r IS4S, enregistrée, déposée et re-
vêtue de l'ordonnan :e d'exéquatur de M. le 
président du Tribunal de commerce de lo 
Seine, le 14 du même mois, rend ie par MM 
Cauvaiu, Lugol et Dubrut, arbitres-juges des 
conleslations sociales .urvenues enlre 1 °M. 
Armand GRIFFON", demeurant à Paris, rue dt 
Chabrol, 6.1; 2" .M Pierre-Léon BOUILLON, de-
meurant à Paris, même rue et même numé-
ro; 3° et M. Miche! ROCU,demeurantà Paris, 
bouievaid Poissonnière, 12, 

Il appert : 

Que la société contractée enlre les sus-
nommés le 4 septembre 1843, a été déclarée 
dissoute à compter dudil jour 12 février 1546. 

Et que MM. Griffon et Roui Ion ont été nom-
més liquidateurs de ladiie société, et investis 
dei pouvoirs inhérens a cette qualité. 

Pour exirait, 
Amédée DESCHAMPS , avocat-agréé. (5674) 

D'un ecte passé devant Faisesu-Lavanne 
et son collègue, notaires à Paris, le 1 8 février 
1846, euregistré, contenant les statuts d'une 
société projetée par M. faut-Amédée BACQUE-
VILLE, uégociaot raffineur de sucre, demeu-
rant à Paris, place Malesherbes, 2, pour l'ex-
ploitation d'une raffinerie de sucre, sise à Pa-
ris, rue Saint-Matir-Popincourt, 13. 

A élé exirait littéralement ce qui suit : 
A RTICLE t". 

Une société est formée entre M. Bacque-
ville d'une part, et les personnes qui adhé-
reront .aux présens statuts en se rendant ac-
tionnaires, d'autre part. 

ART. 2. 
La société aura pour but ; 

L'exploitation de la raffinerie de sucre, sise 
à Paris, rueSainl-Maur-Popincourt, u.appar-
lenant h Mme Joest, et toutes les opérations 
qui se rattachent à celte exploilalion. 

A RT . 3. 
La société sera en nom collectif à l'égard de 

M, bacqueville, el en commandite a l'égard 
des porteurs d'actions. 

Klle sera constituée délinilivement le jour 
où huit cents actions auront élé souscrites. 

Cette constitution sera constatée par une 
déclaration du directeur-gérant, suivant acte 
passé en suite des présentes. 

IA KT. 4. „ 

Suivant acte sous signatures privées en date 
i Paris du 20 février 1846 , enregistré , M. 
François-Louis-Urbain DULAC, ancien négo-
ciant, demeurant à Paris, rue Saint-llonoré 
91, et M. Laurent-Léon DÉMAR, aussi ancien 
négociant, demeurant à, Paris, rue du Itouloi, 
23, ont déclarée dissoute, à compter du le-
janvier 1 816, la société en nom collectif for-
mée entre eux, sous la raison DULAC et DÉ-
MAR, pour la vente des draps par commis-
sion, suivant acle reçu par Me Guenin, no-
taire à Paris, le 27 septembre 1844. (5672) 

Suivant acte conslilulif de la société du 
Comptoir d'escomple de la boulangerie et de 
la meunerie de Paris, en date du 8 décembre 
1815, déposé aux m nulesde M" Huet, notai-
re à Paris, le 22 décembre même année, le 
siège de ladite société, qui avait été établi 
provisoirement rue Monlorgueil, 57, vient 
d'être Iransréré rue Jean-Jacques Rousseau, 
18, conformément à l'article 6 dudit acte so-
cial. 

Le gérant, 
noUCUARDON-BoST-MAKBRUN et C«. 

lure de cette faillite ; nomme M. Belin Le-
prieur juge-commissaire, ot M. Mouciny 

Du sieur GPJVEAU, md de bouteilles, place 
iu Palais-Royal, 239, entre les mains de M. 

M«-«™>«I"). illerou, rue des Deux-Ecus, 33, syndic delà 
Tribunal de commerce de faillite (N° 5886 du gr.;; 

Pour, en conjormili: de Varticle 4g 3 de la 

loi du. 28 mai 18 38, être procède à la vérifi-

cation des créances, qui commencera immé-

diatement après l'expiration de. ce délai. 

DÉLIBÉRATIONS. 

iyndic provisoire (N° 5846 du gr.); 

Jugemens du Tribun.*.. 
Paris, du 26 FÉVRIER 1846, q-ui déclarent la 
faillite ouverte et en fixent provisoirement 
l'ouverture audit jour : 

Du sieur DARBEL, commissionnaire en 

Tribunal an commerce. 

DÉCLARATIONS DE FAILLITES. 

Jugement dn Tribunal de commerce de la 
Seine, du 27 janvier 1846, qui déclare la so-
ciété MALO-CUDÉNET et LEGROS fils en état 
de faillite ouverte, en fixe l'ouverture au 27 

mai 1S45; nomme M. Belin-Leprieur, l'un des 
membres du Tribunal, commissaire de ladite 
faillite, et pour syndic provisoire le sieur 
Monciny, rue Feydeau, 26; déclare en étal de 
faillite ouverte le sieur Malo-Cudenel person-
nellement; lixc aussi au 27 mai 1845 l'ouver-

marchandises, cour St-Guilloume,rue Neuve 
Coquenard, 11, nomme M. Ferlé juge-com-
miissaire, et M. Decagny, rue Thevenot, 16, 
syndic provisoire (N° 5925 du gr.); 

CONVOCATIONS DE CRÉANCIERS. 

Sont int'ités à se rendre au Tribunal de com-

merce de Paris, salle des assemblées des /ail 

lites, MM. les créanciers : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur DARBEL, commissionnaire en 
marchandises, rue Neuve-Coquenard, 1 1 le 4 
mars à 2 heures (N° 5925 du gr.); 

Des sieurs LECF.RF fils et PATIN, négo-
ciais en vins, rue de Bercy, 8, le 6 mars à 12 
heures (N» 5896 du gr.); 

Pour assister à l'assemblée dans laquelle 

M. le juge commissaire doit les consulter, 

!anl sur la composition de l'état des créan-

ciers présumés, que sur la nomination de 
nouveaux syndics. 

NOTA . II est nécessaire que les créanciers 
convoqués pour les vérification et affirma-
don de leurs créances remettent préalable-
ment leurs titres à MM. les syndics. 

VÉRIFICATIONS ET AFFIRMATIONS. 

Des sieurs SIMON et fils, horlogers, rue 
Montmorency, 7,1e 5 mars à 9 heures tis 
N° 5788 du gr.); 

Du sieur PONSAT, enlrep. de maçonnerie 
rue des Charbonniers-Saint-Antoine, 9, le t, 
mars à 9 heures (N° 5518 du gr.); " 

Du sieur ROBERT, fabricant de bronzes 
ruedetlerry, 10, le 6 mars à 10 heures (»« 
58u dugr.j; 

Des sieurs LEROUX DE LENS et C" (la Sa-
lamandre, assurances contre l'incendie' 
place de la Bourse, 8, le 5 mars à 9 heures 
i|2 (N" 4329 du du gr.,,; 

/W être procédé, sous la présidence d,-

M. le juee-commissaire, aux vérification et 
affirmation de leurs créances : 

NOTA . Les tiers-porteurs d'effets ou en-
dossemens de ces faillites n'étant pas con-
nus, sont pries do remettre au greffe leurs 
adresses, ahn d'êlre convoqués pour les as-
semblées subséquentes. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAYADON, md de vins, faub Sl-

du'gr)'-
18

°' '° " '"
arS

 "
2 heures

 (
N

° W« 

Du sieur GUIMIIARD jeune, enlrep. de ma-
çonnerie, rue Sainlonge, 6, le 5 mars la 
heures 112 (N° 5231 du gr.); 

l état Je la f ail lue, et délibérer sur la for 

nation dé concertai, on, s'il y a lieu, s'en-

tendre ieelarer en état d'unien, et, dans ce 

dernier cas être immédiatement consultés tan, 
snr les faits de la gestion que sur futiZ 

maint
"" 0" <l« remplacement des syndics 

reco°imus.
llne

™ 

PRODUCTION DE TITRES. 

Sont invités h produire, dans le déla 

Messieurs les créanciers du sieur DELUC 
ancien marchand de vins, ruet Descartes! 

44 , sont invités à se rendre , le 6 
mars à t2 heures précises , au palais du 
Tribunal de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour entendre le rapport des 
syndics sur la situation de la faillite, et le 
failli en ses explications, et, conformément à 
1 article 510 de la loi du 28 mai 1838, decidei 
s'ds se réserveront de délibérer sur un con-
cordat en cas d'acquittement, et si en consé-
quence ils surseoiront à statuer jusqu'après 
1 issue des poursuites en banqueroute frau-
duleuse commencées contre le failli. 

Ce sursis ne pouvant être prononcé qu'à la 
double majorité déterminée par l'article 507 
delà même loi, M. le juge-commissaire les 
nvite anepas manquer à cette assemblée, à 
laquelle il sera procédé à la formation de 

.1 union si le sursis n'est pas accordé (N° 550j 
Mlugr.). 

ASSEMBLÉES DU SAMEDI 28 FÉVRIER. 

XEUF HEURES ■ Ludvig fils aîné, conc. -Ré-
gason, quincaillier, synd. - Chevallier, 
horloger, id. - Tanqueray, entrepreneur 
de peinture, clôt.— Lafond, md de vins 
m. — Pirotte, Tab. de cannes, rem. à huit. 
— Augry, md de dentelles, id. 

MIDI i|2 : Courtoise, md de draps, id. — Al-
roffe, tailleur, synd. - Dumay, tenant 

hôtel garni, clôt. 

UKE HEURE 1 12 : Dlle Lespiault, tenant hôtel 
garn-''-",' - Josse, fab. de plumes et fleurs 
artihcielles, id. — Luce aine, entrepreneur 
de pavage conc. — François, loueur de 
voitures, id. 

TROIS HEURES : Lundy et C, filateurs, id. — 

Campagne jeune, faïencier, délib. — Du-
trayve, md de vins, vérif. _ Thiercelin, 
commissionnaire de roulage, synd. — Bru-
not, entrep. de peinture, id. — Cadot, mer-
cier, clôt. 

rue des Amandiers, 19. — M, Morisseau, il 
ans, rue St-Louis, 3. — Mme veuve llu.li 
ans, rue Lacuée, 2. — Mlle Chamonard,)! 
ans, quai d'Anjou, 27. — Mme Girard, 43 ans, 
rue St-Louis-en-l'Ile, 68. — Mme la comlesst 
de Combarel, 21 ans. rue de l'Université, ni. 

Mme veuve Colle, 82 ans, rue Slazarine, 
36. — Mme Dubost, 70 ans, rue des Sainfr 
Pères, 54. — Mme veuve Guv, 77 ans, rm 
delà Barouiilère, 4. — M. Gally, 25 ans, rue 
Racine, 9. — M. Claqueur, 52 ans, rae il 

Vaugirard, 39. 

ïniifMe du 27 It'étrier. 
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Séparations *Se Cor]}»» 
c£ de _(eni. 

Le 14 février : Jugement qui prononce sépa-

ration de biens enlre Eugénie-Marie-Anne 
BAUDRY et Auguste RICARD, restauraieur 
rue Paradis-Poissonnière, 41. 

Roinod avoué. * 

vingt jours, à dater ,1e H d, 
ce jour, leurs litres d, 

créances, accompagnés d'un bordereau _M 

fer timbre indicatif des sommes à reda-
mer, MM. les créanciers : 

E5:fc%
s
 e$ InfcuniMfttiia, 

Du 25 février. 

Mme Guillaume, 49 ans, rue de la Made-
leine, 6. - M, vigroux, 35 ans, rue de Valois-
Italave, t, — M. Guenot, 70 ans, rue Fontai-
ne-St-Gcorges, 23. — Mme Duval, 44 ans rue 
des Jeûneurs, 18. — M, Deloille, si ans ' rue 
Paradis- Poissonnière, 20. — Mlle Poilvcr 4o 
ans, modela Rotonde-du-Temphi, 14 _'M 

llulaiix, 57 ans, rue Doucherai, 5. — M, pb> 

beaux, 48 ans, rue Netive-St-Laurcnl là — 
Mme (.omet, 4o ans, ruu Montmorency 26 

W. Jo/.an, 59 ans, rue Vieille-du-Temiiie in 
. - Mme veuve Soupaull. 61 ans rue des 
Francs-Bourgeois, 21. — M. Allard, 25 ans 
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Enregistré à Paris, le 

F. 

Reçu un Iran» dix centimes-

Février 1846. IMPRIMERIE DE iVw, GUYOT, IMPRIMEUR DE L'ORDRE DES AVOCATS, RUE NI?UVE-DES-PETITS-CHAMPS 8»* 

Pourjlégalisation de la signature A. GuW
T

' 

le maire du i' arrondisse^'
,en,, 


